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LE PROBLEME

Le Togo est un pays essentiellement agricole où

l'élevage occupe cependant une place importante au regard

de l'effectif relativement élevé du cheptel national. Le

pays comme la plupart des nations en voie de développement

connaît un déficit en produits d'origine animale ce qui

conduit à l'importation de viandes et autres produits ani-

maux dont les conséquences immédiates consistent à une

distorsion des prix au producteur accompagnée d'une diminu-

tion de la production nationale et donc de l'autosuffisance

en ces denrées. Parmi les causes de ce déficit, il faut citer

l'inadéquatiun des politiques d'élevage. Celles-ci privilégient,

jusqu'à une période très récente l'évelage de grands ruminants

aux dépen~s de celui des espèces à cycle court.

C'est ainsi que le développement de l'élevage ovin

et caprin a été pour longtemps négligé. Aujourd'hui, le rôle

des petits ruminants dans l'économie des ménages ruraux pauvres,

leur contribution en tant que source très importante de pro

téines animales est bien reconnu. Plusieurs centres d'appui

de multiplication et de vulgarisation en rapport avec l'effort

de développement de l'élevage des petits ruminants ont été

crée&. Malheureusement les premières données recueillies sur

cet élevage ont été obtenues en stations où toutes les condi

tion réunies cadrent très peu avec c~Jx des milieux et des

systèmes traditionnels où plus des 80 % des ovins et des

caprins sont entretenus. Certes, aucun développement de l'éle

vage des petits ruminants ne sera possible si les contraintes

relatives à cet élevage en rapport avec les conditions réelles

d'exploitation des animaux sont inconnues.
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LES OBJECTIFS

L'objectif global de ce travail est d'étudier les

principales composantes de la production des petits ruminants

en milieu traditionnel villageois au sud du Togo, afin de

dégager les contraintes techniques et socio-économiques et

de faire des recommandations susceptibles d'aider au dévelop

pement de l'élevage ovin et caprins dans la région.

Les objectifs immédiats visent à

- procéder, par enquête, aux relevés de données sur

les facteurs socio-économiques qui influencent la gestion de

l'élevage. des petits ruminant en milieu traditionnel,

- recueillir des données sur les paramètres zootechni~

ques de ces espèces,

- Analyser les données prélevées,

- Faire des recommandations devant aider à rationna

liser de façon efficiente cet élevage.

PLAN DE TRAVAIL

La présente étude sera scindée en quatre chapitres.

Le chapitre l sera consacré à l'aperçu sur la région maritime

du Togo. Les données bibliographiques seront exposées dans 18

chapitre II. Dans le troisième chapitre, seront étudiés les

matériels et les méthodes utilisés, le dernier chapitre,

enfin, traitera des résultats, discussion et recommandations.
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CHA PIT R E l

LA REGION MARITIME DU TOGO
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1.1. INTRODUCTION

La Région maritime représente l'une des cinq

subdivisions administratives du Togo. Celui-ci est limité par

le Ghana à l'Ouest, la République Populaire du Bénin (R.P.B.)

à l'Est, le Burkina Fasso au Nord et l'Océan Atlantique au Sud.

Il s'étend sur 56.600 Km 2 et est compris entre les 6° et 11°

de latitudes Nord et les 0° eet 2° de longitudes à l'Est du

Méridien de Greenwich (ATTIGNON, 1970). Sa population est

esti~~e à 3 millions d'habitants en 1988 et croit à un taux de

2,7 % par an (Passport pour le Togo, 1988). Les autres subdi

vision administratives sont du Nord vers le Sud

- la région des Savanes,

la région de la Kara,

la région centrale,

- et la région des plateaux (Figure 1.1.).

1.2. SITUATION GEOGRAPHIQUE

La région est située au Sud du Togo (Figure 1.2.)

et couvre une superficie de 6 350 Km 2 représentant environ le

dixième de la superficie totale du pays. Elle a le privilège

d'abriter la capitale nationale et regroupe cinq préfectures

qui sont :

- le VOTO au Nord-Est avec TABLIGBO comme chef lieu,

- le ZIO au Nord-Ouest avec comme chef lieu TSEIRE,

- le VO, dont le chef lieu est VOGAN,

- Les lacs au Sud-Est a pour chef lieu ANEHO,

- et le Golfe au Sud Ouest abritant la capitale

LOME (Figure 1.2.).
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1.3. LE MILIEU PHYSIQUE

1.3.1. Le relief et les sols

La région est limitée au Nord par les plateaux
~

d'Akposso et les monts d'Agou. Le Sud TOGO, est formé

essentiellement de plaines qui en s'avançant vers la mer

délimite ce que l'on appelle le système la~unaire et côtier.

Ce système s'étend d'Ouest en Est sur une distance d'environ

70 km .

Les sols sont représentés en grande partie par une

formation pédologique, appelée terre de barre. Cette terre de

barre est formée d'éléments détritiques très propices à la

culture vivrière et s'étend sur plus des deux tiers de la

superficie totale de la région. Les sols sont ferrugineux

gris-beiges à forte hydromorphie et restent humides pen-

dant une grande partie de l'année. Ils sont sablonneux le

long de la côte et sur le système lagunaire et côtier.

1.3.2. Le climat et la végétation

1.3.2.1. Le climat

On rencontre au Sud-Togo le climat caractéristique

de la zone humide et subhumide Ouest Africaine. Ce climat est

de type Guinéen et se caractérise par l'existence de deux

saisons des pluies et de deux saisons sèches (une grande et

une petitB saison des pluies, une grande et une petite saison

sèche) donnant lieu à deux groupes saisonniers se succédant

au cours de l'année.

La grande saison des pluies va de mars à juillet,

la petite saison des pluies de septembre à octobre.



- 8 -

La grande saison sèche s'étend de novembre â mars

et la petite saison sèche de juillet â août.

Les hauteurs moyennes de pluies sont de 740, 1005

et 903 mm respectivement en 1986,19~7 et 1988 (tableau 1.1.).

Le tableau 1.2. présente la vitesse moyenne des vents

relevée au cours des deux dernières années. Les ventes les

plus violen~ surviennent en juin, juillet et août.

En décembre et en janvier, la région est envahie

par un flux d'air tropical continental chaud et sec appelé

l'harmattan.

Les maxima de température enregistrés à Lomé

s'élèvent à 30°4 alors que les minima sont de 22°8, avec

une moyenne annuelle de 26°.

L'ensemble du climat est donc chaud, mais non

excessif.

Tableau 1.1. Les précipitations (mm) enregistrées de

1986 à 1988.

Années 1986 1987 1988
Stations

Lomé (Golfe) 658,5 881,9 724,5

Tabligbo 822 1 129,6 1 083(Yoto)

Moyenne
(région 740,25 1 005,75 903,75
maritime)

Source service national de la météorologie (1988).



Figure 3.1~~ Répartition des villages par préfecture
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Vitesse moyenne des ventes (mis)

par mois et par an.

1 Mois 1 1 1 1

1 J F M A M J 1 J 1 A 1 S 1 ° N D
IAnnées

~l1

1 1987 2,8 3,9 3,6 3,8 3,9 4,0 1 4,11 4,01 3,01 2,4 2,5 2,2

1 1~11
1 1988 2,7 3,4 3,5 3,1 2,8 2,5 il 3, 51 4, 11 3 1 3/ 2,8 2,5 2,1

1 i~1

Source Service national de la météorologie (1988).

/

1.3.2.2. La végétation

Le long du cordon littoral et du système lagunaire,

s'étendent des cocoteraies avec des fourrées de Graminées.

Dans le Nord-Est, il y a encore des vestiges de forêts denses.

Partout ailleurs, la végétation est représentée par d'abondantes

cultures vivrières de manioc, de mais ou d'autres cultures

vivrières variant suivant la saison.

1.3.3. L'hydrographie

Les rivières de la région se jettent dans le lac

Togo. Parmi elles, il yale Haho et le Zia (figures 1.1. et 1.2.).

Plus à l'Est, le Mono fait la frontière entre le Togo et le Bénin.

Avant de se jeter dans l'Océan Atlantique, il se divise en

plusieurs affluents qui irriguent abondamment la zone maritime.

Est. Vers le centre de la région, le lac Togo donne dépendance

qui est le lac Zowla.
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1.4. LE MILIEU HUMAIN

La région maritime regroupe le tiers de la population

du pays et a une densité moyenne de 130 habitants au Km 2 • Cette

population est inégalement répartie. Les fortes densités

(240 habitants au Km 2 ) se rencontrent en milieu Ouatchi à l'Est.

Les éthnies les plus représentées après les Ouatchi

sont les Ewe et les Guin. Les autres groupes éthniques sont

numériquement minoritaires.

L'activité économique principale des populations de

la région est l'agriculture, aux côtés de laquelle, l'élevage

joue un rôle de second plan.
~

1.4.1. L'agriculture

Elle a une part de 28 % dans le PIS (statistique

Agricole, 1982). Le maïs et le manioc constituent les princi

pales cultures vivrières de la région. On y trouve aussi des

cultures industrielles de café, de coton et de palmistes.

Les produits agricoles laissent, après récoltes,

des résidus importants utilisables dans l'alimentation des

animaux.

1.4.2. L'élevage

Plusieurs races composent le cheptel rencontré dans

la région. C'est une activité qui concerne les bovins, les

ovins, les caprins, les porcins et les volailles.
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1.4.2.1. les effectifs et les taux de

croissance annuels

Le tableau 1.3. rapporte les effectifs par espèce

et par année enregistrés par le service national des statistiques

agricoles (1988). Les plus fortes concentrations se rencontrent

au Nord. Les taux d'accroissement moyens annuels figurent aux

tableaux 1.4.,1.5.,1.6.,1.7. et 1.8.

Tableau 1. 3. Effectif du Cheptel (en milliers de têtes)

de 1985 à 1987) .

Régions 1 Années 1 Bovins 1 Ovins 1 C . 1 p . 1 Volail. 1

1 1 1 1
: aprlns 1 orClns 1

1

1 1985
1 1 67 1 \ 121 1 50 1 415 1

1 1
. . . . . .

1 1 1 1
1

Maritime
1

1 1986 1 17 1 96 1 205 1 193 1 955 1

1 1987 1 1 186 1 230 1 220 1 1 245 1

1 1
18,41

1 1 1 1

1 1985 1 65 1 207 1 347 1 61 1 979 1

Plateaux 1 1986
1

74
1 289 1 630 1 120 1 2 365 1

1 7l j 1 1 1
1
1

1 1987 1 65 1 300 1 694 1 99 1 2 420 1

1 1985
1 35 1 40

1
86 1 46 1 615 1

1 1 1 1 1 1 1

Centrale 1 1986 1 38 1 44 1 67 1 28 1 616 1

1
1987

1
29

1 40
1

52
1

45
1 600 1

1 1 1 1 1
1
1

1 1985 1 64 1 138 1 210 1 37 1 049 1

Kara 1 1986
1

59 1 133
1

296
1 76 1 355 1

1 1 1 j 1 1

1 1987 1 66,71 140 300 1 87 1 319 1

I- I
103 1 464 310 1 111 1 9~-9-j

1__)985
1 1 1

Savanes 1 1986 1 90 1 489 318 1 181 1 2 502 1

1
1987

1
85

r
359 325

1 174 1 1 739 1

1 1 --J 1 -1 1

1 1985 1 267 1 916 1 074 1 305 1 5 017 1

Togo
,1

1986
1-

278
1

1 050 1 519
1

596
1 7 1

'1 j
1 1 1 ~~~J1987 ~) 64 1 025 1 601 625 7

Source Service National des Statistiques Agricoles, (1988) .
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Tableau 1.4. ffectif du Cheptel Bovins et son taux

d'accroissement moyen annuel (T.A.M.)

entre 1982 et 1987 par région.

Effectifs (x 10 3 )
1

1Régions
1 1

T. A. M.
1982 (A)

1

1987 ( B)
1

%

IViaritime 1 1

1 1

f- I
Plateaux 59 1 65

1
2,03

[ 1-
Centrale 16 1 29 1 16,2

1 1

Kara 67 1 66 1 - 0,03
1 1

1 1

Savanes 107 1 85 1 - 0,41
1 1

Togo 252 1 264 1 0,09
1 1

Source: Service National des Statistiques Agricoles, (1988).
1

\

Tableau 1.5. : Effectif du Cheptel Ovins est son taux

d'accroissement moyen annuel (T.A.M.)

~tre 1982 et 1987 par région.

1 Effectifs (.10 3 )

Régions 1 T . A. M.
1 1982 1 1987 %
~ L

Maritime 1 67 1 186 35,5
1 1

Plateaux 1 151 1 300 20,0
1

1Centrale 1 35 40 3
1 1

Kara 1 134 1 140 0,9
l 1

Savanes 1 204 1 359 15,2
1 1

Togo 1 501 1 1 025 14,7L__ _1 ___ - .

Source Service National cies Statistiques Agricoles
(1988) .
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Tableau 1.6. Effectif du cheptel caprins) et aux

d'accroissement moyen annue~ (T.A.M.)

entre 1982 - 1987 par régioh.

I~ Effectifs ( x 10 3 )
1Régions T. A. M.

t 1982

1

1987 1 %

1Maritime 136 280 13,9
--1

Plateaux 1 197 1 694 1 50,4_1 L- I
Centrale 1 47 1 52 1 2,1

1 1 1

Kara 1 189 1 300 1 11,7
1 1 1

Savanes 1 217 1 325 1 9,9
1 1 1

Togo 1 786 1 1 601 1 20,7
1 L ___ 1

Source Service National des Statistiques Agricoles (1988).

Tableau 1.7. Effectif du cheptel porcins et taux

d'accroissement moyen annuel (T.A.M.)

entre 1982 et 1987 par région.

1 Effectifs ( x 10 3 )
1

1 1Régions
1 1

T.A.M.
1

1
1982 L 1987 %

1

Maritime 1 55 1 220 60 1

1 1

Plateaux 1 37 99 33,51 1

I- I
Centrale 1 19 45 27,37 1

1

1

Kara 49 87 15,51 1

1 1

Savanes 1 77 174 25,19 1

1 1

Togo 1 237 625 32,74 1

[ 1

Source Service National des Statistiques Agricoles, (1988).
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Effectif du cheptel volailles et taux
1

d'accroissement moyen annuel (T.A.M.)

entre 1982 - 1987 par région.
1

1

Régions
Effectif (x 10 3 ) 1

-----------.------1 T. A. M.
%1982 1987 1

________--::>;>.-:::.c

I
_

Maritime 0,702 1,245 1 15,47
---------------+--------,-------

Plateaux 0,968 2,420 I~ _30, a
------1

Centrale 0,435 0,6 7,58
------------------- 1,-- -

Kara 1,0 1,319 1 6,30

Savanes 1,0 1,739 1 14,78

-----~I--t----
Togo 3,901 7,323 17,54

_____________L '--I _

Source Service National des Statistiques Agricoles (1988).

Les taux les plus élevés se rencontrent chez les porcins

avec une moyenne nationale de 32,74 %. Chez les petits ruminants,

ce taux est de 35 % pour les ovins et 14 % pour les caprins

dans la région maritime, tandis que les porcins connaissent en

même temps un taux de 60 %.

1.4.2.2. Les races et le systême d'élevage

Les races locales sont les plus exploitées dans

la région. Chez les bovins, il y a lieu de distinguer les races

Baoulé, des racss Borgou ou des races lagunaires dont la plupart

sor· trypanotolérants.
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Chez les porcins, l'importation a permis d'introduire

dans quelques fermes les races européennes telles que les

Large White et les Danois.

Les races de petits ruminants seront traitées plus

loin dans le chapitre IV, mais on rencontre le plus souvent

le petit format dela race Djallonké décrit par DOUTRESSOULE

(1947) .

Les volailles sont élevées en race locale, mais dans

les fermes spécialisées, l'aviculture fait appel aux races

étrangères surtout européennes.

Le système d'élevage dominant dans la région est

le système traditionnel, où l'élevage se caractérise par la

détention d'un petit nombre de têtes de bétail. C'est un type

d'élevage extensif avec des mouvements très limitée dans

l'espace, ce qui donne à ces élevages un caractère sédentaire.
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CHA PIT REl l

DONNEES BIBLIOGRAPHIQUES
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2.1. LES RACES OVINES ET CAPRINES DES ZONES HUMIDES

ET SUBHUMIDES

2.1.1. Les races ovines

2.1.1.1. La race Djallonké ou mouton du Sud

al Origine - répartition

Les moutons Djallonké peuplent une grande partie

du Sénégal, le Mali au-dessous de 14° de latitude, toute la

Guinée, la Côte d'Ivoire, le Bénin, le Togo et d'une façon

générale, toute la Côte d'Afrique depuis la Guinée dont il

serait probablement originaire (CHARRAY et Coll. 1980).

DOUTRESSOULE (1947) rapporte la même aire géographique et pense

qu'elle s'étend du Sénégal aux pays cités plus haut~au-dessous

du 14ème parallèle.

bl Description et A 'titudes

Ce sont des animaux trapus au dimorphisme sexuel plus

accusé que dans les races ovines du sahel. La obe est blanche,

le plus souvent pie -noir ou roux . Ces uleurs sont

mêlées de façon variable, mais le foncé couvre plus fréquemment
1

le train antérieur. Le poils est ras mais le mâle porte une

crinière et un camail.

/'

VALLE RAND et BRANCKAERT, (1969) cités par CHARRAY

et Coll. (1980) donnent une taille moyenne de 40 à 60 cm et

un poids moyen de 20 à 30 kg chez la femelle, 25 à 35 kg

chez le mâle.

DOUTRESSOULE (1947), rapporte une taille moyenne

au garrot de 75 cm chez le bélier et 70 cm chez la brebis.
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BRANC~AERT et VALLERAND (1975) signalent des différences

de conformation suivant les régions, et trouvent une moyenne

de 59,1 cm chez les moutons adultes au Cameroun.

L'existence de la race en deux souches (grand et

petit format) a été soulignée par plusieurs auteurs (DOUTRESSOULE,
J

1947 ; VALLERAND et BRANCKAERT, 1975 ; ROMBAUT et VLAENDEREN,

1976). Les souches de grand format sont rencontrées dans la

zone soudanienne et le petit format dans la zone guinéenne

plus au Sud.

C'est un animal hypométrique, rectiligne et médioligne.

La tête est forte à front plat et au chaufrein légèrement busqué

chez le mâle. Les cornes sont moyennement développées chez le

bélier, prismatiques. Elles sont larges à la base, dirigées

vers l'arrière puis en avant formant une spirale et demie. Ces

cornes sont le plus souvent absentes ou fines et courtes chez

la femelle.

La lactation dure en moyenne 5 mois les brebis,

prolifiques, sont de mauvaises laitières donnant rarement plus

de 250 ml par jour (Amegee, 1978). L'animal es bien conformé

pour la boucherie et fournit une viande de bon e qualité. Les

rendements à l'abattage sont satisfaisants (46 à 48 % en moyenne)

mais le poids des carcasses est faible et est e 10 à 15 kg en

moyenne (CHARRAY et Coll. 1980).

2.1.1~. Le mouton du Sud du Tchad

al Origine - Répartition géographique

C'est un mouton rencontré, au Sud du 12ème parallèle

au Tchad où commence son aire géographique.
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DUMAS (1977), cité par CHARRAY et Coll. (1980)

reconnaît qu'il est difficile de définir une race du Sud-Tchad

bien typé. Cependan~, il note que certains moutons présentent

les carectéristiques phénotypiques propres au mouton Djallonké,

d'autres sont de petite taille avec un poil noir ou roux, une

toison plus ou moins jarreuse et sans dimorphise sexuel marqué.

On trouve aussi des animaux de taille plus élevée, poil court

et ras, à robe à dominante blanche avec des tâches noires en

tête ou lunette.

DUMAS et Coll. (1947) distinguent deux types raciaux

- Le mouton du Sud proprement dit à poils plus ou

moins court, souvent jarreux, élevé par les populations d'agri

culteurs sédentaires

- Le mouton de l'Ouest de Mayo Kebbi à poils court

ou ras, qui s'apparente aux moutons Foulbé du Nord Cameroun

et dont les caractéristiques sont à rapprocher de celles du

mouton Djallonké.

bl Les aptitudes

Ce sont des animaux exploités pour la boucherie.

Des rendements à l'abattage de 40 à 45 % ont été rapportés par

ROMBAUT et VLAENDEREN (1976) ; DUMAS (1977) rapporté par

CHARRAY et Coll. (1980) nottait les rendement~ de 48 %. Les

femelles sont prol~fiques mais mauvaises lait~ères.

2.1.1.3. Le mouton de Vogan

al Origine

C'est une race obtenue par métissage entre les

moutons du Sahel et l~outon Djallonké (Amegee, 1978) et

dont l'origine se situe dans la préfecture de VD. Son aire

géographique est limitée aux préfectures de YOTO, des LACS

et de VO, situées dans la région maritime du TOGO.

A
\
\

i
\
\
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bl Description

C'est un animal de grand format, de type convexible,

et eumétrique. Le front est plat, le chanfrein busqué.

La couleur de la robe est variée, généralement pie

rouge, pie-noire et pie. La robe totalement noire est rare.

Les cornes sont prismatiques bien développées, lache

ment spiralées chez l'adulte, et peuvent atteindre 30 à 40 cm.

Tous les mâles sont cornus, alors que 5 % seulement des femelles

le sont.

"Les pendeloques ou pampilles sont rares, la queue

est longue et atteint le jarret (30 à 40 cm). La hauteur au

garrot est de 73 cm chez le bélier et 69 cm chez la brebis.

Le poids moyen des adultes est de 40 kg chez les

brebis et de 45 kg chez le bélier. Certains sujets atteignent

souvent un poids de 60 à 80 kg se rapprochant ainsi de la race

pure sahélienne.

cl Aptitudes

C'est un animal essentiellement élevé pour ses

aptitudes bouchères. Le rendement moyen à l'abattage rapporté

par AMEGEE (1978), est de 48,5 %.

La brebis est assez prOlifique, mais ses performances

laitières sont encore inconnues.

2.1.1.4. Le mouton Mossi

C'est un mouton du Sud apparenté u mouton Djallonké

et dont l'habitat va du Sénégal au Bénin. Le caractéristiques

générales rapportées par DUMAS et RAYMOND (1 75) et BOURZAT (1979)
, 1

'\
\
\
\
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1

i
1

et citéesipar CHARRAY et Coll. (1980) montrent que c'est un
!

animal hy~ométrique, rectiligne et médioligne. La tête est

forte et le chanfrein légèrement busqué. La silhouette est

plus trapue et les caractères de féminité sont plus accusés

que dans les races ovInes du Sahel. La rob~ est blanche, mais

plus souvent pie-noir ou pie-marron.

La taille moyenne obtenue dans les régions deYako et

Ouahigouya (Burkina-fasso) par DUMAS et RAYMOND (1975) cités

par CHARRAY et coll. (1980) est de 50 cm chez l'adulte, avec

des poids moyens de 25 - 30 kg chez le mâle et 20 à 25 kg chez

la femelle. Le rendement à l'abattage varie de 40 à 48 %.

2.1.2. Les races caprines

2.1.2.1. La chèvre du Fauta Djallon

Elle se rencontre dans les zones soudano-guinéennes,

au Sud du 14ème parallèle. Elle est encore appelée chèvre

Djallonké ou chèvre naine d'Afrique occidentale (West africa

Dwarf Goat). DOUTRESSOULE (1947) en fait la description suivante

"C'est un animal présentant un aspect éllipométrique,

concave ou subconcave et breviligne ; petite taille, 40 à 50 cm,

elle atteint le poids de 18 à 20 kg". CHARRAY et Coll. (1980)

notent des variations de types à mesure que l'on descend vers

la côte pour aboutir aux chèvres naines des lagunes. Les cornes

sont assez développées chez le mâle, petites, droites et

horizontales che~ la femelle".

Le pelage est ras, la barbiche courte et peu fournie

chez le mâle.

Le,s femelles sont très rustiques avec le rendement

moyen à l'aba~tage variant de 44 à 48 %.

\

Dans la même

locales ayant les mêmes

que la chèvre du Fouta

région soudanaise, ~l y a des variétés

caractères mais PIUr grandes de taille

CHARRAY et Coll. (1\80).
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2.1.2.2. Les autres races caprines de

la zone subhumide et humide.

al La chèvre, rousse de Maradi

ou de Sokoto, \

BEMBELLO (1961) et ROBINET (1967) cités par CHARRAY

et Coll. (1980) rapportent une taille moyenne de 65 cm et un

poids moyen de 20 à 25 kg. L'animal est dans l'ensemble élégant

harmonieux, plus élancé que la chèvre du Fouta Djallon. La robe

est de couleur chatain clair, uniforme à poils ras, serrés

et brillants, à reflet acajou.

Les femelles sont bonnes laitières et très prolifiques

Le rendement à l'abattage varie de 45 à 50 %, de plus, la qualité

de la peau de l'animal est très recherchée.

bl Les caprins du Sud du Tchad

Ils sont encore appelés "Kirdi". Ces animaux présen

tent une forte hétérogénéité de caractères phénotypiques.

DUMAS, LEFEVRE et DES LANDES (1977) rapportés par

CHARRAY et Coll. (1980) présentent ces espèces comme étant du

type concave ou subconcave, rectiligne, éllipométrique et

bréviligne. La tête est forte, à profil rectiligne. Le front

est large. Les cornes sont développées chez le mâle.

La robe est fréquemment fauve grise ou blanche à

dominante claire chez les Mayo-Kébi.

La hauteur au garrot est de 45 à 55 cm. Le poids

adulte est de 22 kg avec un rendement à l'abattage de 58%.

cl La chèvre Mossi de Haute Volta

Elle est de type concave, éllipmétrique, bréviligne.

Les cornes sont assez développées chez le mâle. Les membres sont

courtes et musclés. La robe est généralement gris, noire-pie,

brun ou marro~-pie rouge.
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La taille au garrot est de 40 à 50 cm pour un poids

variant de 18 à 20 kg.

2.2. PARAMETRES DE PRODUCTION ET DE REPRODUCTION
CHEZ lES RUMINANTS

2.2.1. Paramètres de reproduction

2.2.1.1. Age! la première mise-bas

al chez les ovins

L'âge au premier agnelage est l'âge auquel, la brebis

met bas pour la première fois. C'est un très bon indicateur de

leur précocité sexuelle. Cet âge varie en fonction du type

génétique et des conditions d'élevage.

* Effet du type génétique

Chez les moutons Djallonkés ROMBAUT et VLAENDEREN

(1976r obsrve un âge moyen de 1",5 moisa vec des extrêmes

allant de 9,5 à 14 mois, en milieu villageois de Côte d'Ivoire.

Cet âge est de 16,3 mois chez les moutons Djallonkés élevés au

Cameroun avec des extrêmes allant de 12,2 à 23,7 mois. VALLERAND

et BRANCKAERT (1975) cité par CHARRAY et Coll. (1980). Des

observation similaires sont rapportées par DUBOIS et HARDOUIN

(1987) en milieu villageois au Dameroun, où l'~ge à la première

mise-bas est de 12 mois. Chez les moutons Mayo-Kébbi du Tchad,

DUMAS (1977) cité par CHARRAY et Coll. (1980) trouve un âge

moyen de 15 mois.

* Effet des conditions d'élevage

L'alimentation et le contrôle sanitaire sont cités

parmi les principaux facteur influençant l'âge à la première

parturition. C'est ainsi que GERIN (1979) cité par CHARRAY et

Coll. (1980) rapporte au Sud du Tchad une réduction de 3 à 5 mois

sur l'âge au premier agnelage des jeunes femelles Mayo-Kebbi

bénéficiant d'un complément azoté et traité contre les parasi

toses gastro-intestinales.
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/'
Des observations analogues sont rapportées par

0~ At Coll. (1976), toujours au Sud du Tchad.

bl chez les caprins

l'âge à la première mise-bas varie de 11 à 33 mois

suivant les races (CHARRAY et Coll, 1980). ROBINET (1967) cité

par CHARRAY et Coll. (1980) rapporte chez la chèvre rousse de

Maradi 31 % de première mise-bas à 7 - 10 mois et 62 % à 10

12 mois en milieu villageois au Sud du Tchad. Cependant en

Tanzanie, seulement 26 % de chèvres mettent bas entre 12 à 24

mois (HENDY, 1980). OBWOlO (1985) montre que les chèvres naines

Est africaines en milieu villageois ougandais ont généralement
i

leur pre~ière mise-bas entre 14 mois 'et 18 mois contre 14 mois
1

en statiqn.

2.2.1.2.Intervalles entre mise-bas

al Intervalles entre agnelages
\

les intervalles entre mise-bas successsives observés

~ dans le cadre de l'élevage traditionnel vsrient' dans les propor

tions importantes (Tableau 2.1.).

HARDOUIN et DUBOIS (1976) trouvent un intervalle de

14 mois chez les Djallonké" alors que chez les croisés Djallonké

x Toggenburg, qes intervalles de 7 mois ont été observés.

Tableau 2.1. Intervalle entre mise-bas de certaines races
ovines.

Race 1 Intervalles entre 1

1 mise-bas 1
Auteurs

- Mouton Djallonké 1 Inférieur à 7 mois ----l ROMBAUT et VAN
1 1de Côte d'Ivoire
1 1

VLAENDEREN (1975)

Mouton Djallonké
1

7 9 mois
1

VALLERAND et
du Cameroun BRANCKAERT (1976)

1

- Ovins du Sud Tchad 1
"Kirdi" et Mayo-Kebb~" 8 mois GUERIN (1979)

1

Source CHARRAY et Coll. (1980).
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bl Intervalles entre chevrotages

les intervalles entre mise-bas rencontr~s chez les
~

chèvres naines d'Afrique de l'Ouest se situent entre 283 ± 59j

(Berger 1980). Chez la chèvre rousse de Maradi, HAUMESSER (1973)

observe que 45,5 % des intervalles sont de 340 jours et 43,5 %

se situent entr 240 et 340 jours. WILSON (1976) cit~ par OBWOlO

(1985) trouve une moyenne de 240 jours chez les chèvres en milieu

villageois en Ouganda. ADEOYE (1985) rapporte un intervalle de

261 ± 75 jours chez les chèvres naines ouest africaine.

2.2.1.3. La taille de la portée

al Chez les ovins

La taille de la port~e ou prolificit~ permet de

déterminrr l'aptitude aux naissances,gém~llaires ou pultiples

d'une rape. DUMAS (1977) observe une prolïficité de 164 % chez

les breb~s Mayo-Kebbi, et 124 à 153 % chez les brebis Kirdi.

Cette prolificité est de 117 % chez les brebis Djallonk~s en

milieu villageois de la Côte d'Ivoire (VlAENDEREN et ROMBAUT,

1976) et de 117 à 120 % pour la même race au Cameroun.
1

Ces mêmes auteurs ont signalé un effet du rang de

mise-bas sur la prolificit~ et donnent des valeurs de 100 %

chez les primipares, 103 % pour des seconds agnelages et de

120 % pour les rangs d'agnelage sup~rieurs à 2.

AMEGEE (1978) observe en milieu villageois, chez le

mouton de Voga~ au Togo une prolificit~ de 140 %.

bl Chez les caprins

la prolificit~ chez les caprins a été ~tudi~e par

divers auteurs (WILSON, 1979 ; CIPEA, 1979 MATHEWMAN, 1977).

Ces auteurs, rapport~s par OBWOlO (1985) obtiennent une proli-
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"~ 150 à 170 % pour la 2ème et la 3ème mise-bas, 200 %

;uur la 4ème et la 6ème mise-bas chez les chèvres naines

Ougandaises. ADEOYE (1985) observe chez la chèvre naine ouest

africaine une moyenne de portée de 1,6 ± 0,5, alors que BERGER

(1980) cité par CHARRAY et Coll. (1980) rapporte 175 % pour

la même espèce.

2.2.1.4. Les mortalités

VLAENDEREN et ROMBAUT (1976) mettent en évidence

l'importance du poids à la naissance des agneaux Djallonkés en

milieu villageois. Ils ont remarqué que la mortalité est de

100%;à 5 mois, lorsque le poids à la naissance est inférieur

à 1 kg et de 0 % à un mois lorsque ce poids est supérieur à

1,5 kg. Chez la chèvre rousse de Maradi, HAUMESSER cité par

GERBALDI (1978) enregistre les mortalités suivantes :

Avant 1 mois

1 à 6 mois

6 mois et plus

64,2 % de mortal~té totale,

17,5% de la mort~lité totale,

18,3 % de la m rtalité ·totale.

2.2.2. Paramètres de production

2.2.2.1. Poids à la naissance

al Poids à la naissance des agneaux

-
Le poids à la naissance chez les agneaux Djallonkés

en milieu villageois vaire de 1 à 2 kg en Côte d'Ivoire

(ROMBAUT et VLAENDEREN, 1976) et de 1,8 à 2,5 kg au Cameroun

(VALLERAND et BRANCKAERT, 1975). Cependant de nombreux auteurs

'(TCHAKERIPN, 1979) ; HAUMESSER et GERBALDI, 1978 ; GINISTRY, 1977)

s'accordent à reconnaître que les mâles sont toujours plus lourds

que les femelles. HAUMESSER et Coll. (1978) trouvent chez le

mouton oudah un poids moyen de 3,3 kg chez les mâles et 3 kg

chez les femelles.
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D'autres auteurs ont montré que l~ pords varie aussi

en fonction de la taille de la porté (GINISTY, 1977 ; VALLERAND

et BRANCKAERT, 1975). Ils notent chez le mouton Djallonké un

poids de 1,4 kg chez les doublons et 1,5 chez les singletons

en Côte d'Ivoire). Au Cameroun, les singleto~s pèsent 2,4 kg
; ••f

et les doublons 1,9 pour les doublons excéde~taires VLAENDEREN

et ROMBAUT (1976) montrent que le poids à la naissance devient

plus faible si les intervalles entre mise-bas sont réduits. Ils

ont obtenu une chute de 270 g lorsque cet intervalle est de

7 mois entre les agnelages successifs.

b/ Poids des chevreaux a la naissance

Chez les chèvres naines Ouest-Africaines, BERGER (1980),

donne un poids moyen de 1 040 g à 1 440 g. Cependant à l'inté

rieur même d'une race, les différences peuvent êtr grandes

(HAUMESSER, 1975). Cet auteur note chez la chèvre rousse de
: \

Maradi des extrêmes de 0,820 kg et 3,090 kg. L'effet du sexe s~r

le poids à la naissance de la chèvre rousse de Maradi est signa~é

par HAUMESSER (1975) tandis que BERGER (19S0) indique une

influence de l'âge sur ce poids chez les Djallonké de l'Afrique

de l'Ouest. Cet auteur signale que le poids à la naissance des

chevreaux issus de la même mère augmente d'une année à l'autre

alors que les conditions d'entretien sont restés inchangées. Il

rapporte ses· observations dans le tableau ci-après :

Femelles

Poids Naissance en

1 Mâles 1

-PO-i-d-s-N-a-i-s-sa-n-c-e-en-1-9-79'1;---1-,-1-S--+---0-,2-7-k-9-1---l-,0-4-+--0-,-1-5-k-9-

19791 1 , 35 + 0 , 3 kg 1 l, 44 + 0 , 3 kg

1 1,

Au Cameroun, BRANCKAERT et VALLERAND (1969) rapportent

des poids moyens de 1,34 kg pour les naissances simples et l,12kg

pour les naissances doubles.
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2.3. LES METHODES DE DETERMINATION DE L'AGE DES
PETITS RUMINANTS

Chez les petits ruminants, la détermination de l'âge

peut être réalisée par les cornes et les dents surtout par

l'apparition des incisives de remplacement.

plusieurs auteurs ont estimé,l'âge du mouton à partir

des in c i s i v~ s der e mpla c emen t ( KPEKPE, 19 82 ,; CAS TA l NG, 19 70 ;

LANAIS et B~SSEWITZ, 1982 ; YADDE, 1984).
!

Le tableau 2.2. illustre l'estimation de l'âge du

mouton d'aprè& les incisives (KEPKPE, 1982). Les pinces apparais

sent du 3ème au 5ème jour ainsi que les premières mitoyennes,

les deuxièmes mitoyennes au 10ème jour et les coins entre le

25ème et le 3Dème jour. Le remplacement s'effectue du 15ème

au 18ème mois pour les pinces, à 2 ans pour les premières

mitoyennes, entre le 3Dème et le 36ème mois pour les deuxièmes

mitoyennes. Quant aux coins, ils ne sont remplacés qu'à partir

de 3 à 4 ans. L'usure de ces dents se fait respectivement à

5,7,8 ans et pll:Js.

Chez la chèvre et surtout chez la chèvre rousse de

Maradi l'incisive atteint le niveau de la table dentaire

définitive à six semaines après son erruption.

Le remplacement des dents de lait a lieu plutôt

chez la chèvre rousse de Maradi que chez les chevres européennes.

Il en est de même.pour la rapidité d'usure des dents adultes

(FAUGERE et coll. (1988) remarquent que l'évolution des dents

est plus rapide chez les caprins que chez les ovins dans la

zone de Kolda. Ils notent aussi que chez les deux espèces

l'apparition des premières incisives adultes se fait entre

le 13ème et le 14ème mois en moyenne.

1\
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Pour les ovins Djallonké ce sont généralement les

normes proposées par LANDAIS et BASSEWITZ (1982) qui sont

retenues. Les normes sont les suivantes

Stade dentaire Age (en mois)

- Dents de lait 0 - 13

- 2 dents adultes 13 - 20

- 4 dents adultes 20 - 25

- 6 dents adultes 25 - 33

- 8 dents adultes > 33

Chez les caprins de race Guinéenne on retient les

normes ci-après

Stade dentaire Age (en mois)

- Dents de lait 0 - 14

- 2 dents adultes 14 - 20

- 4 dents adultes 20 - 24

- 6 dents adultes 24 - 31

- 8 dents adultes > 31

Tableau 2.2. Estimation de l'âge du mou on à paritr

des incisives.

Incisives 1 Age approxima if Observations
1 1

Dents de LI Dentes Adulte, Mois 1 Ans 1

1 . 1 1

8 1 /0 1 + 1 1 Agneaux ou
1 1 1 Antenais

6 1· 2 1 + 1,5 1

1 1 i -Jeune Adulte

4 1 4 1 + 2,5 1 Jeune Adulte
1 I- I

2 1 6 1 + 3,5 1 Adulte
1 1

10 1 8 1 4 - 5 Adulte
1 1 1

1
0-4

1 10 IDents usées
1

5 - 6
1

Adulte

1
6

1 1 Adulte à0 IDents usées
1 réformer

0 1 8, 1 Ad~lte àDents usees
1 re armer

Source KPEKPE (1982)
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2.4. LES ENQUETES

2.4.1. Les enquêtes à basse altitude

Les enquêtes à basse altitude constituent l'une des

techniques les plus efficaces permettant d'étudier les zones

pastorales. Elles fournissent un moyen rapide, fiable et écono

mique pour évaluer le cheptel ou déterminer la distribution du

bétail et des populations humaines sur de grandes superficies.

Elles permettent en outre de faire l'inventaire des ressources

en eau et de celle des parcours. C'est la technique qui a été

utilisée en Afrique de l'Est pas les écologistes, pour établir

la carte de distribution des animaux sauvages dans les parcs

nationaux. La technique fait appel à un petit avion volant à basse

altitude, ce qui permet à une équipe d'observateurs de faire des

dénombrements visuels directs d'animaux, de personnes et des

ressources. Cependant, le répérage et le dénombrement des animaux

de petite taille devient difficile lorsque l'avion vole à haute

altitude. C'est pourquoi l'altitude idéale est fixée entre 120

et 130· m.

Les observateurs à bord de l'avi n comptent et photo

graphient les animaux et les habitations v es dans chaque grille

de la bande de l'échantillon.

Le recensement doit permettre d avoir les renseignements

suivants

- le noffi2re d'éléments de l'échantillon,

- le lieu où se trouvent les éléments,

- les relations entre les éléments et avec d'autres

paramètres, ce qui peut permettre de faire des analyses simples

de fréquences ou de corrélations ou des analyses de regression

par paliers ou des analyses de variance.
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Ce type d'enquête a été aussi utilisé par plusieurs

chercheurs (LANDAIS, 1985 ; TOURRAND et JAMIN, 1985) au Sénégal

et par les chercheurs du CIPEA au Mali, au Nigéria, au Niger

et en Ethiopie (CIPEA, 1983). La technique a permis au CIPEA

d'obtenir des renseignements sur la zone du proj~t dB développe

ment de l'élevage au Niger/USAID dans le milieu pastoral au cours

des deux saisons (1981 et f982).

Cette enquête permet aussi d'avoir des renseignements

relatifs au type de parcours, la pluviométrie, la géologie et

les frontières administratives.

L'un des principaux avantages que présente cette

méthode d'enquête réside dans le fait qu'elle permet d'orienter

dans une certaine mesure le plan d'échantillonnage des enquêtes

au sol (Olkali et Milligan, 1980).
1
!

2.4.2. les enquêtes zootechniques

Le sous secteur de l'élevage constitue le volet le

moins important des plans de développement intégré. CISSOKHO
\

(1985), BAGIRAMENSHI (1986) ont remarqué qu'il est impossible

d'obtenir une estimation précise de l'ensemble des populations

animales étant donnée la réticence des éleveurs et des proprié

taires de bétail à laisser dénombrer leurs animaux et aussi à

cause de la grande mobilité des troupeaux. Les enquêtes à basse

"altitude permettent de rémédier à cette insuffisance dans une

certaines mesure.

Au cours des dernières années, des méthodes permettant

d'avoir des estimations plus réalistes des paramètres de l'éle

vage dans les systèmes traditionnels ont été mis au point. Il

s'agit des estimations de la population animale totale dans une

zone donnée et des caractéristiques de production des troupeaux

et des individus. En combinant ces deux types de séries de données,
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on obtient dei chiffres prêcis sur la prod~ction totale du

bêtail d'une zone dans les limites de conf~ance bien déterminées.

Cette enquête comprend trois phases (CIPEA, 1983)

- une p~se préparatoire,

- une enquête initiale et enfin,

- une enquête continue.

La première phase permet de connaître l'environnement

naturel, les groupes sociaux et le mode gênéral de la distribu

tion du bétail. Au cours de cette phase, on doit pouvoir sêlec

tionner des zones ou autres unités reprêsentatives pour la phase

suivante (enquête initiale).

L'enquête initiale doit fournir des données sur la

structure des populations et sur les t~ux de croissance des

animaux à l'échelon individuel.

La troisième phase de l'enquête zootechnique (enquête

continue) peut être combinée avec l'une ou l'autre des deux

premières phases. Ell~ permet de fournir des données complètes

et fiables sur l'ensemble des paramètres dei production.

Pour bien mener ces enquêtes, une équipe pluridisci

plinaire est souvent mise sur pied pour des raisons politiques,

linguistiques et scientifiques. Il doit avoir dans cette équipe

un guide et un ipterprète. Cependant, le principal obstacle du

dêbut consiste à amener le propriétaire du bêtail à prendre

conscience de la nécessité de faire le compte rendu exhaustif

de tous les évènements. L'enquête continue doit s'échelonner sur

au moins trois ans pour pouvoir fournir des résultats valables

et fiables.

CISSOKHO (1985), BOURZAT (1986), LENOC et Coll. (1977)

FAYE et FAYET (1985), LY (1988) ont utilisé la technique de

l'enquête zootechnique au sol pour dênombrer les animaux dans

certaines régions ouest africaines.



- 34 -

2.5. ETUDE DES MENAGES

L'évaluation des transactions u bétail des ménages,

le budget des ménages et l'utilisatio de la main d'oeuvre,

constituent trois importants domaines qu'embrassent ces études.

2.5.1. Méthodes de collecte des données au niveau

du ménage.

Ces méthodes se basent sur la forme et la fréquence.

La technique varie de l'enquête informelle -oasée sur l'improvisa

tion, les questionnaires préétablis hautement formels. En matière

de fréquence, la technique peut faire appel à la visite unique

ou aux visites peu fréquentes ou fréquentes pouvant être effec

tuées de manière continue pendant toute la durée de l'étude

lorsqu'elles ne se fondaient pas sur des sous-échantillonns.

2.5.1.1. Les enquêtes de~ informel

Elles permettent de diriger le chercheur lui-même qui

ri'a ,recours ni à l'aide d'enquêteurs ni aux questionnaires oû à

des 'Iéchantillons aléatoires. Elle est donc~ de caractère simple

et qiualitatif.
!

2.5.1.2. Les enquêtes de~ formel

Elles se basent sur les que~tionnaires précisément i

conçus par les quêteurs et fournissent des données normalisé~s
• 1

et quantif'iables quoique dans leur nature même elles soient

incapables de recenser certains paramètres. Leur précision est

fonction de plusieurs facteurs notamment le talent des enquêteurs

et la qualité des questionnaires, le type de données à collecter,

la fréquence des visites et la coopération des enquêtés.



- 35 -

2.5.2. Etudes sur les revenus et les dépenses

des ménages.

Les données sur les dépenses et les revenus

ménages jouent un rôle important dans la détermination

demande en biens et services sociaux chez les éleveurs

des

de la

et dans

l'évaluation des termes de l'échange entre ceux-ci et les autres

opérateurs économiques. Cependant, on sait très peu de chose

sur l'économie des systèmes de production pastorale. Les

éleveurs sont beaucoup plus tributaires des transactions du

marché pour assurer leur subsistance que les agriculteurs.

2.6. COMPOSITION ET TAILLE DU TROUPEAU EN MILIEU HUMIDE

ET SUBHUMIDE

2.6.1. la taille des troupeaux

DUMAS (1977) observe des effectifs de 44 têtes d'ovins

au Tchad chez les pasteurs Zioud. FAUGERE et Coll. (1984)

rapportent une taille moyenne de 4 têtes de petits ruminants

par pers 0 nne a dul t e dan s l a r é gion de I~ 0 l da. Le nom br e de c hè vr e s

par troupeau est de 5 à 10 têtes dans les milieux ruraux

Ougandais (OBAWOLO, 1985)

30 têtes dans certains cas.

cet effectif peut parfois atteindre

Au nord du Nigéria, la taille moyenne des troupeaux

de chèvres est de trois têtes mais peut atteindre la cinquantaine

chez les grands propriétaires (GEFU, 1978).

\

VlAENDEREN (1985), estime à 7 têtes l
, le nombre de petits

ruminants (ovins et caprins), par propriétair~ en milieu rural

au nord du Togo. En milieu villageois, aux en~irons d'Abidjan,

ROMBAUT et VLAENDEREN (1976) relèvent des efftctifs moyens de

50 têtes. En zone humide ouest africaine, MAT~EWMAN (1980) cité

par GATTENBY (1985) rapporte un effectif moyen de 2,5 têtes par

paysan.
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2.6.2. Structure et composition des troupeaux

/

Les troupeaux de petits ruminants en milieu villageois

comportent en général un mâle adulte accompagné d'un nombre.

variable de jeunes mâles représentant à eux seuls 15 à 20 %

des jeunes d'un an (DUBOIS et HARDOUIN, 1987). Ces auteurs

trouvent une proportion élevée de femelles reproductrices

(50 à 70 %) mais le nombre d'agneaux et de chevreaux est faible

(10 à 30 %). En milieu villageois Ivoirien, ROMBAUT et VLAENDEREN

(1976) notent une faible proportion d'agneaux présents dans les

troupeaux d'ovins.

En milieu villageois, au Togo, AMEGEE (1978) rapporte

des efffectifs variant de 7 à 8 brebis par troupeau. Les trou

peaux de petits ruminants en Afrique possèdent généralement

75 % de femelles dont 55 % sont au-dessous de 10 mois et en

âge de reproduction (GATENBY, 1985). Le même auteur note que la

structure du troupeau dépend du type de production envisagée.
1

C'est pourquoi, chez les Baggara au Soudan, Ile troupeau contient

77,8 % dont 57,7 % de femelles reproductrice et 22,2 % de mâles

dans les troupeaux destinés à la production e viande. Au Kénya

par contre chez les Massai, (zone semi-aride GATENBY (1985)

rapporte que dans la structure 68 % sont des femelles dont 54,2%
1

de reproductrices et 31,4 % sont des mâles dbnt 15,4 % castrés,

dans un troupeau à production mixte (viande et lait).
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3.1.1. Le milieu d'étude

Le milieu d'étude est constitué de villages situés

dans trois préfectures de la région maritime du TOGO. Ces pré

fectures sont les suivants Lacs, VO et ZIa (figure 3.1.).

Cinq villages et deux ménages citadins ont été rete

nus dans la préfecture des Lacs, sept villages dans la préfec

ture de va et deux dans la préfecture du ZIa (tableau 3.1., fi

gure 3.1.).

La distance moyenne entre deux villages est de 5 à

10 km. En dehors de quelques fermes, la plupart des villages

sont situés en bordures des importants cours d'eau (Lac Togo,

Lac Zowla, Hahio, Zio,-Mono) ou en bordures de leurs affluents.

Les villages couvrent une superficie moyenne de 5 à

10 hectares, tandis que les fermes occupent en général moins

de 0,1 hectare. Le relief est dominé dans l'ensemble par les

plaines décrites dans le chapitre 1. Le sol est recouvert de

terre de barre caractérisant l'ensemble de la région maritime

et également mentionné dans le chapitre 1.

Le milieu d'étude est situé dans la zone subhumide

où les moyennes de pluviométrie annuelle vont de 800 à 1 000 mm

d'eau par an. Les caractéristiques du climat et de la végétation

sont identiques à celles décrites au chapitre 1.

3.1.2. Le matériel animal

Les espèces considérées dans cette étude sont le mou

ton et la cnèvre.

Les races exploitées sont variées. Cependant la race

dODinante est la race Djallonké chez les deux espèces. Leurs

caractéristiques sont présentées dans le Chapitre II.
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Tableau 3.1. Répartition des villages enquêtés par

préfecture.

6

TotalNom des villages

LACS

Pré fectures 1
1-------------1--------------------------------------------1

1. Agokpamé 3. Anfoin 1

2. Atoéta 4. Avékopé

5. Ganavé 6. Zébévi-

1. Adjodogun 4. Koutime

va 2. Akournapé 5. Sévagan

3. Houngokopé 6. Tokpli

7. Wogbé

ZIO 1- Bavédji 2. Djaglé

~ Tot~l

... m.e.hages dt.Cldins Y'e. grau re'.s .

7

2

15

: Tableau 3.2. Nombre de ménages enquêtés par village

et par préfecture.

Préfectures
1

. . Nombre de
Nom des vlllages 1 é

---------------------1-~-~2S~~-
Total

1 • Agokparné ! 5

LACS

!2. Atoéta 3
-~..:..-_--.,;;.~-----! -----:.._--

3. Anfoin ! 4
!_4_._A_V_é_k_o__p_é
1
__2 _

5. Gavané 2

18

6. zébévi 2

7. Adjodogun 2

va

8. Akournapé 2

9. Houngo Kopé 3

10. Koutimé 3

11. Sévagan 6

26

12. Tokpli 4

13. Wogba 6

ZIa 14. Bavédji 2

15. Daglé 2
4
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Les moutons de race sahélienne sont aussi rencontrés

da~s certains ménages. Ce sont des moutons Peul oudah de grande

taille mesurant au garrot 75 à 85 cm chez les mâles et 65 à

75 cm chez les femelles et pesant en moyenne 45 kg.

PlusieuTs croisements ont eu lieu entre les moutons

Djallonké et les moutons sahéliens. C'est ainsi que dans les

préfectures de Vo et des Lacs, on trouve des croisés décrits

par p~egee (1978) sous le nom de moutons de Vogan.

Les travaux portent sur 1 553 têtes de petits rumi

nants soit 997 ovins et 556 caprins.

3.1.3. Le matériel humain

Les principaux groupes éthniques rencontrés sont les

Ouatchi, les Ewé et les Guins dont les activités ont été décri

tes dans le chapitre l.

Au total~48 ménages ont été considérés dans trois pré

fectures (tableau 3.2.).

La taille globale du matériel humain est estimée à

800 personnes avec une moyenne de 16 personnes par ménage.

3.1.4. Les autres matériels

Les balances de types SALTER de charge maximale de

5,25 et 50 kg ont été utilisées.

Un fichier de questionnaire établi pour chaque paramè

tre à relever a été mis au point (tableau A1 l.

Le prix moyen par tête de reproducteur est de 13 500 F

CFA pour les brebis et 5 800 F CFA pour les chèvres, 18 000 F

CFA pour les béliers et 8 000 F CFA pour le bouc.
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3.2. LES METHODES

3.2.1. Collecte des données

Le typ~ d'enquête utilisé est l'enquête zootechnique.

Celle-ci comprend trois phases dont les deux premières (enquê

te préparatoire, et l'enquête initiale), ont servi dans cette

étude.

L'enquête préparatoire (première phase de l'enquête

zootechniques) a permis de connaître l'environnement zootechni

que) naturel, les groupes sociaux et le mode général de distri

bution, de la propriété du bétail. La sélection des villages et

des ménages représentatifs a été aussi réalisée dans cette phase.

Les critères de choix des ménages, reposent sur l'exis

tence de gestation presque à terme et de mis~_bas récente dans

le troupeau, l'activité, le groupe ethnique et la localité du

propriétaire.

L'enquête initiale (deuxième phase de l'enquête zoo

technique) a permis d'obtenir des données sur la structure des

troupeaux et sur les taux de croissance des animaux.

La structure des troupeaux par catégorie d'âge, a été

déterminée par la méthode d'estimation de l'âge par la denti

tion décrite dan~ le chapitre II. Cette méthode a été complétée

par des questionnaires.

Les paramètres de production ont été obtenus en pesant

les animaux à l'aide des balances SALTER. Les données de repro

duction ont été obtenues par enquête informelle et par des ques

tionnaires (Tableau A1 ).

Les études sur les ménages ont été réalisées par la

technique des enquêtes de type formel. Ces enquêtes se sont

effectuées par le biais des questionnaires et elles fournissent

des données normalisées quantifiables.
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Les travaux se sont déroulés sur le terrain du 16

décembre 1988 au 20 mars 1989. Les visites sont effectuées

par intervalles réguliers de 5 à 6 jour7sans que les ménages

n'en soient avertis.

3.2.2. Préparation des Fichiers

3.2.2.1. Fichier de données

Les données recueillies ont été saisies à l'aide du

logiciel DBASE III PLUS utilisant un ordinateur OLIVETTI M 24.

Au Tableau 3.3. figure un exemple de Fichier de données pour le

cas du contrôle de la reproduction (variable dépendante). Le nom

du champ spécifi~ la variable indépendante qui affecte la pre

mière variable (dépendante).
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Tableau 3.3. Fichier DBF (1) portant sur le contrôle de

Reproduction (REPRO) dans les troupeaux.

Décimal

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

des mise bas

Origine du Géniteur

Payement

Lieu

Moment de séparation

Lieu de séparation

Méthode de séparation

Localité

Ethnie

Activité du proprié
taire

Nombre de bergers

Ethnie du berger

Niveau du berger

Type de berger

Moment des mise bas

Critères de diagnos
tic de gestation

Objectif du diagnostic

Diagnostic imminence
du part

Objectif

Type de mise bas pré
férée

Cause de cette préfé
! rence
!
!

3

4

22

5

6

7

8

9

10

20

21

18

19

23

24

11

12

13

14

15

16

17

Champ
!

Nom du champ ! Type !Dimension
! !!-------r-----------------------1--------------------------------

1 N° du ménage Numérique 2!
2 Les animaux sont-ils

séparés ?

l Comment les animaux
sontjlSséparés ?

Pourquoi les sépare
t-on ?

{7) - VBF
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3.2.2.2. Modèles statist~ques

Le modèle utilisé se préser.te comme suit :

= 010 + + cb. ''X 2j + ••••••••C()\ij + Eij

ou encore Y.
li]

x

représente, la variable dépendante

(exemple contrôle de reproduction),

Représente la variùble indépendante qui affecte Y

est une constante

i est le nombre de variable indépendante x.

j représente le niveau de la variable dépendante Y.

La signification des tableaux croisés est basée sur

l'emploi du Test x2 (Cross tabs with chi-square). Au cours de

l'échantillonnage, les effectifs n 1 , n 2 •••••••• ni •..•.• n x •

Les classes des échantillons de taille N issus d'une même popu

lation fluctuait autour des valeurs moyennes N . (pi étant lapl
probabilité de variable dans la classe i dans la population)

l l . d 2 , '"' l . bl 'l"se on une 01 eX, c est-a-dlre que a varla ~e aUXl lalre :

ZCtLt - N .) 2
~2 = pl éA -----:-=------*--- est distr ibu e/N ,

pl

Suivant une certaine loi de probabilité dite du x 2 .

Cette loi est fonctior. du nombr~,de degrés de liberté des

effectifs n. Dans ce test x 2 , le test d'indépendance permet de

savoir si les caractères qui définissent les séries sont indé

pendantes de ceux qui définissent les catégories.
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Les résultats sont présentés sous forme de tableaux

de contingence Kie (K = colonne, 1 = lignes) avec les notations

suivantes retrouvées dans les séries statistiques doubles :

- Catégories X1 ' X2 • •••••••••••• Kk

- Les séries Y1 ' Y2 •••••• y f •••• Y
1)

- Effectif de la classe (X1 ' Y. ) . n .. ,.
) 1)

Effectif de la catégorie : X. . n . ~ nij
1

.
1

- Effectif de la

- Effectif total

série Y. : nj =
)

: n ••• = ~ L
1 )

z.. nij
1

nij

n •••
c.: =

1]

chaque case du tableau de contingence contient la valeur C~j

calculée comme la moyenne des effectifs attendus dans la case

de l'hypothèse faite

La variable auxiliaire
.~ 2

2 L(n .. - C .. )
X =' 1) 1) suit alors

C ..
1)

dans le cadre de l'hypothèse faite, une loiJ(2 a degré de liber-

té, avec U = (K - 1) (L - 1)

on lit alors les valeurs~ 0,05 ou:J.; 0,01 (selon la quasi certi

tude choisie).



n ..
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Tableau 3.3. Tableau de contingence.

1 1 1
1 Xi 1 Xk 1

---- -----1----1----- ----- ----1
1 ni1 1 nk 1 n • 1 1

---- -----1 1----- ----- ----
• • • • • • • • 1 ••••••• 1

n ..
1.)

Y.
)

1
1 nkj n. j

---- ----- -----1----- -----1
• • • • • • • 1 •••••••• ........!.......

1 1
1 1

• • • • • • • 1 • . . . . . . . ! . . . . . . .

---- ----- -----1----- -----
1
1
1
1
1

n.1

- si,.X; >"j; 0, as, l'ensemble observé ne peut être considéré

(à la quasi certitude de 0,05) : l'ajustement est à rejeter.

- (si:$.} <::J.; 0, 05 l'ensemble observé est à l'intérieur du do

maine des échantillons de la population de référence: l'ajus

tement est acceptable (HELTER, 1969).

Dans le modèle SPSS (Statistical Package for Social

Science) on n'utilise queJ(: 0,05. Donc, l'hypothèse posée est

acceptable si on trouve une valeur P inférieur à 0,05.
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4.1. LES RESULTATS ET DISCUSSIONS

Les résultats rapportés dans ce chapitre proviennent

de l'étude de 48 ménages ruraux possédant 1 553 petits ruminants.

4.1.1. Caractéristiques socio-économiques des ménages

Au total 800 personnes ont été consultées dans le

cadre de cette étude avec une moyenne de 16 à 17 personnes

par ménage.

4.1.1.1. Organisation sociale

Les ménages peuvent être regroupés en concessio~ qui,

à leur tour forment un village ou une ville lorsqu'elles sont

regroupées, une ferme ou un hameau lorsqu'elles sont isolées ou

seules.

L'organisation sociale d'un ménage dépend de plusieurs

facteurs parmi lesquels la taille, la composition et la structure,

le niveau d'éducation scolaire des membres jouent chacun un

rôle important.

al La taille du ménage

Le ménage est formé d'un nombre d'individus vivant en

commun et formant l'unité de base de la collectivité. Les indivi

dus descendent tous d'un ou de plusieurs ancêtres communs et leur

nombre est sujet à de nombreuses variations dues aux migrations.

La taille moyenne des ménages visités est de 16 à 17 personnes

avec des extrêmes atlant de 5 à 44 personnes.
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Cependant, les ménages dont la taille est de 5 à 10

membres constituent la plus forte proportion (Tableau 4.1.).

Tableau 4.1. Distribution de la taille des ménages

Taille du ménage Fréquences Pourcentage

5 - 10 18 37,5

11 - 15 8 16,7

16 - 20 8 16,7

21 - 25 6 12,5

25 - 44 8 16,7

Total 48 100

b/ Structure et composition des ménages

Dans chaque ménage, on distingue les membres actifs

et les membres inactifs. Dans chaque groupe les catégories d'êge

permet je distinguer les plus âgés de ceux qui le sont moins.

Les membres inactifs sont les personnes (vieux et

vieilles) de plus de 70 ans et les enfants de moins de 6 ans.

Les actifs sont constitués par le reste des membres du ménage.

Le tableau 4.2. illustre les catégories de personnes composant

un ménage.

Tableau 4.2. Récapitulatif de la composition des ménages

par §ge et par sexe.

Sexe Personnes âgées Jeunes
- -

anS

Masculin
Vieux (plus de 70) Garçons
Hommes enfants (- de 6 ans)

-- --- .

(+ de 70

lFéminin
Vieilles Filles
Femmes

{l'/l!>
enfants (- de 6 ans

1
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Dans les ménages visités, 27 % possédaient un vieux,

73 % n'en ont aucun, 54 % ont 2 à 5 enfants, 12 % ont plus de

6 enfants et 33 % sont sans enfants.

Dans 50 % des ménages on a pu compter 10 à 15 personnes

De plus, 50 % des ménages ne disposaient pas d'hommes et 43 %

en comptaient 2 à 3. Plus de 37 % des ménages ont 4 à 9 femmes

et 29,2 % en ont 3. On trouve deux filles dans 50 % des ménages,

3 à 5 dans 31,3 % et plus de 6 dans 10,8 % des ménages. Il y a

dans 37,5 ; 29,2 et 33 % des ménages respectivement 2, 3 à

5 et 6 à 12 garçons.

cl Le niveau d'éducation des ménages

C'est à une période encore très récente qu'une grande

partie des paysans a consenti d laisser ses enfants prendre le

chemin de l'école bien que certains ménages doutent toujours de

la rentabilité de la scolarisation des enfants. C'est pourquoi,

trois chefs seulement de ménages visités sont scolarisés ; leur

niveau ne dépasse pas celui du cours élémentaire du premier

cycle. Aucune des femmes mariées rencontrées au cours de

l'enquête n' a été scolarisée. C'est parmi les jeunes que l'on

rencontre un taux élevé de scolarisation, cependan~ le niveau

moyen ne dépasse pas celui du cours moyen.

4.1.1.2. Organisation économique

La terre constitue l'élément de base de l'organisation

économique et son mode d'appropriation et de gestion revêt un

caractère collectif.
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al les sources de revenus et les

activités économiques des membres

du ménage

Les productions végétales représentent la principale

source de revenu'des ménages traditionnels. Deux des trois

systèmes économiques décrits par WILSON (1983) se retrouvent

dans les milieux enquêtés. Ce sont le système des agriculteurs

où l'élevage contribue pour moins de 10 % du revenu du ménage

et le système des agro-pasteurs où l'élevage contribue pour

10 à 50 % de ce revenu.

Plus de 52 % des hommes visités tirent leur revenu de

l'association agriculture-élevage, l'élevage contribuant seule

ment pour 15 % de ce revenu et 24,1 % sont des commerçants ou

ayant d'autres activités professionnelles. Enfin, 23,2 % des

hommes tirent leur revenu essentiellement de l'agriculture

(production végétale).

Chez les femmes, c'est le commerce qui est prédominant

(54,2 %) suivi ~ar l'agriculture (29,2 %) et l'agriculture

élevage (16,2 %).

fios <:k 75 % d'e s ga r ç 0 nset 75 % des fi Il e s son t tri butair e s

du revenu de leurs parents. Alors que 14 % des garçons font de

l'agriculture, près de 20 % des filles sont revendeuses.

Beaucoup de femmes disposent de petits ruminants dont

elles tirent une partie de leur revenu. C'est ainsi que 4,2 ;

10 ; 31 et 25 % des femmes enquêtées possèdent respectivement

environ 6 mâles ovins, plus de 20 femelles ovins, environ 8 mâles

caprins et 10 femelles caprins.

Il reste à souligner que la distinction faite plus

haut entre les actifs et les inactifs est un peu abusée puisque

l'inactif au sens strict n'existe pas en milieu traditionnel en
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ce qui concerne les enfants de plus 3 - 4 ans. C'est ainsi que

dans certains ménages ce sont les enfants (Figures ~.1 ct 4.2.)

qui conduisent le troupeau au pâturage, participant ainsi aux

processus de production. Dans d'autres cas, les vieux de certains

ménages préfèrent se détendre en allant sarcler un petit bout

de la surface cultivable. Cependant, la contribution de ces

derniers est négligeable.

b/ Utilisation de la main d'oeuvre

La main d'oeuvre nécessaire à toutes les activités

de production n'est pas toujours entièrement disponible au sein

du ménage.

Le coût de main d'oeuvre extérieure varie essentiel

lement en fonction de l'activité pour laquelle elle a été engagée,

du moment et de la durée de son utilisation.

L'agriculture occupe 60,4 % de la maln d'oeuvre. Le

coût de cette dernière est de 400 F CFA par jour (39,6 %) et la

durée moyenne de son utilisation est de 10 à 30 jours (70,8 %).

La maln d'oeuvre utilisée dans le cadre de l'élevage

peut provenir des personnes engagées pour s'occuper soit

exclusivement des animaux du ménage (bergers), soit des animaux

et des travaux agricoles ou de la réfection des ,habitats et

d'autres activités du ménage. Cinq ménages (10,5 %) seulement

emploient un berger qui peut être permanent ou occasionnel. Les

bergers permanents s'occupent des petits ruminants et passent

en moyenne 6 heures par jour avec les animaux. Les bergers

occasionnels ne passent en moyenne que 1 heure par jour avec les

animaux. Le coût mensuel du gardiennage des petits ruminants

est traité plus loin dans la conduite du troupeau.

Comme signalé plus haut, les enfants peuvent être une

source importante de main d'oeuvre familiale. En conduisant les

troupeaux au pâturage, ils réduisent le coût de la main d'oeuvre.

Enfin les enfants aident à déterrer les tubercules de manioc dans

le cadre des activités de production végétale.
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cl Evaluation du revenu

Le revenu des ménages en milieu traditionnel n'est

pas facile à estimer. En effet les paysans fournissent diffi

cilement des renseignements sur leurs biens et revenus. Les

résultats d'enquêtes formelles et informelles accompagnés

d'estimations à partir des prix ont permis cependant d'obtenir

des revenus propres au milieu d'exploita~o~et de classer les

ménages en deux catégories

- les ménages à revenus annuels variant entre 100 000 CFI

et 500 000 F CFA et représentant 70,8 % des ménages enquêtés,

- les ménages à revenus supérieurs à 500 000 F CFA et

comptant pour 29,2 % des ménages enquêtés.

Dans la dernière catégorie, 8 % des ménages ont un

revenu annuel dépassant 3 000 000 F CFA. ~

4.1.1.3. Organisation administrative du ménage

En milieu traditionnel, chaque ménage est dirigé par

un chef. Dans le cas des ménages dépe~dants, ce chef doit avoir

l'avis du chef de concession avant de· prendre des décisions

importantes (abattre un animal par exemple).

Les chefs de ménages indépendants détiennent et gèrent

quant à eux tous les biens de leurs ménages.

Au Sud Togo, chaque homme marié constitue son ménage

dont il devient automatiquement le chef. Cependant, le ménage

ne devient totalement indépendant que lorsqu'il est situé en

dehors de la concession. Quelles que soient les circonstances,

le chef de concession est toujours mis au courant des activités

du ménage, et participe toujours aux prises de décision ayant

une importance capitale.
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4.1.1.4. Rôle des petits ruminants

Le rôle socio-économique joué par les petits ruminants

est ici un peu réduit comparativement à ce qui se passe dans

les autres zones· (semi-arides et arides). L'élevage de ces

espèces sert de source de revenu que le propriétaire ne mobi

lise qu'en cas de nécessité absolue.

La plupart des ménages visités sont animistes. Il est

rare qu'un mouton soit abattu- pour une cérémonie quelconque.

Néanmoins sil'abattage s'impose, on donne la préférence à un

caprin et dans ce cas le choix se porte sur les boucs et surtout

les plus gênants. Le bouc est acheté pour l'abattage au cas où

le ménage n'en dispose pas. En règle générale, on égorge une

poule ou un coq au cours d'une cérémonie traditionnelle. Les

petits ruminants ne servent jamais à payer la dot comme c'est

le cas en Ouganda (Obwolo, 1985) et au Nord du Nigéria (Géf~ 1985).

Les transactions portant sur les petits ruminants sont

réduites et ne concernent que la vente (les mâles surtout),

les dons, les confiages et les achats. Les locations des mâles

pour la reproduction sont aussi fréquentes mais limitées à un

nombre donné (un mâle pour 2 ou 3 femelles).

Il reste à signaler que la majorité des troupeaux de

petits ruminants est constituée à partir de l'achat d'une ou

de deux têtes; les cas d'héritage n'ont été rencontrés que

dans un seul ménage.
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4.1.1.5. Taille du troupeau

al Aspect quantitatif

"

Les relevés de données ont porté sur 1 553 têtes de

petits ruminants élevés par 48 ménages dans un rapport de 63 %

d'ovins et 37 % de caprins. La taille moyenne du troupeau par

ménage est de 30,34 têtes soit 19,22 ovins pour 11,08 caprins

avec des extrêmes de 8 à 71 têtes. Près de 44 % ~3,8 %),

33,3 % et 22,9 % des ménages ont respectivement 5 à 24, 25 à 40

et 41 à 71 petits ruminants. Plus de 30 % (31,5 %) des ménages

possèdent 8 à 18 têtes. Un seul ménage possède 71 caprins et

3 ménages (6,3 %) disposent chacun de plus de 50 ovins.

Le nombre de têtes de petits ruminants par personne

est de 1,94 réparti. en 1,25 ovins et 0,7 caprins. Ce nombre

est nettement supérieur aux chiffres observés pour l'Afrique,

le Togo et la région maritime de ce dernier (tableau 4.3.).

Dans les ména~es enquêtés il y a un caprin pour

1,7 ovins. Ce rapport v~ dans le sens de celui observé pour

l'Afrique, (/1,7) et diffère de celui obtenu pour le TOGO

(1,55/1) et pour la région maritime (1,25/1).

Les deux espèces de petits ruminants sont soit élevés

ensemble soit séparément. Plus de la moitié des ménages visités

élève les deux espèces à la fois, 21 % font uniquement de

l'élevage ca prins, et 25 % uniquement de l'élevage ovins

(tableau 4.4.)

bl Facteurs de variation

Plusieurs facteurs sont susceptibles de faire varier

lataille du troupeau notamment les mouvements d'entrée ou de

sortie des animaux, les mortalités et le niveau de revenu du

ménage.

Dans le cadre global des sorties, il y a une inter

dépendance significative (P <0,05) entre la taille du troupeau

et les mouvements de sortie des mâles et femelles ovins, des
mi'llp.~ r.Anrinc::;
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Tableau 4.3. Distribution des petits ruminants (PR) par

personne

0,82

0,63

0,4

Nombre de PR
par personne

Afrique

Localité

Togo

Région
Maritime
(TOGO)

Nombre d'Ovins! Nombre de 1

par personne !caprins/personnt

0,34 1 0,29 1

--------------------1 1
0,32 1 0,5 1

---------------- 1 1

1 1

1 1
0,18 1 0,22 1

1 1

-------------- 1 1

Source FAO (1983)
Service Nationle des Statistiques ~gricoles (1988).

Tableau 4.4. Distribution des petits ruminants (PR)

par espèce dans les ménages

Espèce Nombre total
de ménages

Fréquence des
ménages

Pourcentage

Ovins 48 12 25

Caprins 48 10 21

Ovins et
Caprins 48 26 54
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. Effet de la sortie des mâles ovins

La dépendance entre la taille du troupeau et le

nombre de béliers sortis figure au tableau 4.5 .. Plus de 71 %

des ménages pos~édant 5 à 24 petits ruminants ont enregistré

la sortie de 1 à 4 béliers, 27 % de ceux possédant 41 à 71

têtes en ont eu le même nombre de sortie (1 à 4 béliers). Au

total 54 % des ménages de 41 à 71 têtes de moutonsJchèvre~

ont enregistré la sortie de 5 à 12 béliers tandis que 6,25 %

ayant 25 à 40 têtes ont eu la même sortie. D'autre part

81,25 % des ménages ayant 25 à 40 têtes enregistrent la 30rtie

de 1 à 4 béliers. Plus de 28 % (28,57 %) et 14,8 % des ménages

possédant respectivement 5 à 24 et 25 à 71 petits ruminants

n'enTe!]istrent aucune sortie de bélier de leurs troupeaux. En

général 20,8 % des ménages n'enregistrent aucune sortie de

bélier.

Il apparaît que plus la taille du troupeau augmente

plus les ménages ont tendance à enregistrer des sorties de

mâles ovins .

. Effet de la sortie des femelles ovins

Le tableau 4.6. indique .la dépendance entre la

taille du troupeau et le nombre de femelles ovins sorties.

Plus de 52,3 et 31,3 % des ménages ont respectivement enregistré

la sortie de 1 à 3 et de 3 femelles. Plus de 47 % (47,6 %),

25 % et 18,8 % des ménages ayant respectivement 5 à 24, 25 à 40

et 41 à 71 petits ruminants n'enregistrent aucune sortie. En

général, le tiers des ménages, n'ont enregistré aucune sortie

de femelles de leurs troupeaux. On peut déduire des résultats

obtenus que les sorties de femelles sont plus fréquentes

lorsque la taille du troupeau augmente. Cependant, il est

possible que les agro-pasteurs préfèrent en général sortir

plus de mâles que de femelles de race ovine.
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Influence du nombre de mâles ovins sortis

sur la taille du troupeau

,
Taille Nombre de mâles ovins sortis

.
Troupeau 0 2 3 - 4 5 - 12

5 - 24 6 9 6

25 - 40 2 10 3 1

41 - 71 2 3 6

Total 10 19 12 7

Pourcentage 20,8 39,6 25 14,5

Tableau 4.6. Influence de la sortie de femelles ovins

sur la taille du troupeau

.
Taille Nombre de femelles ovins sortie,

Troupeau 0 1 3

5 - 24 10 8 3

25 - 40 4 7 5

41 - 71 2 2 7

Total 16 17 15

Pourcentage 33,3 35,4 31,3
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. Effet de la sortie des mâles caprins

Les sorties des mâles caprins sont consignés dans

le tableau 4.7. Près de 46 % des ménages conservent tous leurs

mâles caprins dans leur troupeau . Les sorties ici sont alors

plus Léduiœs que chez les mâles ovins. L'augmentation de la

taille du troupeau ne semble pas être accompagnée d'une aug

mentation des sorties. Le nombre le plus élevé de sortie est

de 3 têtes, Onze pour cent, 66,7 % et 95 % des ménages possé

dant respectivement 41 à 71, 25 à 40 et 5 à 24 petits ruminants

enregistre 3 sorties. En général ce maximum de 3 mâles caprins

est sorti dans seulement 18,15 % des ménages.

Notons que la sortie de femelles caprin n'a pOs

effet significatif sur la taille du troupeau .

. Effet des ventes sur la taille du troupeau

Les sorties dues aux ventes influencent (P <0,05)

la taille du troupeau. Près de 71 % des ménages vendent -un

mâle ovin au moins et trois au plus (Tableau 4.8). Des

proportions de 63,6 %, 20 % et 19,04 % des ménages possédant

respectivement 41-71, 25-40 et 5-24 animaux vendent 3 mâles ovins

de leurs troupeaux. Beaucoup de ménages vendent donc les mâles

ovins et cette vente augmente avec la taille du troupeau.

Les ventes de femelles ne sont réalisées que par

56,2 % des ménages et le maximum vendu est de 3 têtes. Les

ménages possédant 5 à 24 têtes ne vendent au plus que 2 femelles

ovin~ (tableau 4.9.). Près de 19 % (18,75 %) et 36,6 % des

ménages possédant respectivement 25 à 40 et 41 à 71 têtes

vendent 3 femelles ovin~S

Il apparaît donc que plus la taille du troupeau

augmente/plus les ménages vendent les femelles ovin~ bien

que le nombre n'opérant aucune vente de cette catégorie d'ani

maux soit élevé.
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Influence de la sortie de mâles caprins

sur la taille du troupeau

Taille Nombre de mâles caprins sortis

Troupeau 0 1 3

5 - 24 12 7 2

25 - 40 3 7 6

41 - 71 7 3 1

Total 22 17 9

Tableau 4.8. Influence du nombre de mâles ovins vendus

sur la taille du troupeau

Taille Nombre de mâles ovins vendus

Troupeau 0 1 2 3

5 - 24 8 6 3 4

25 - 40 4 3 7 2

41 - 71 2 1 1 7

Total 14 10 11 13

Pourcentage 29,2 20,8 22,9 27,1
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Influence du nombre de femelles ovines vendues

sur la taille du troupeau

.
Nombre de femellesTaille ovines vendues

Troupeau 0 1 2 3

5 - 24 13 7 1 0

25 - 40 6 4 3 3

41 - 71 2 2 3 4

Total 21 13 7 7

Pourcentage 43,8 27,1 14,6 14,6

Tableau 4.10 Influence du nombre de mâles caprins vendus

sur la taille du troupeau

,

Taille Nombre de mâles caprins vendus

Troupeau 0 1 2 3

5 - 24 13 2 4 2

25 - 40 3 8 3 2

41 - 71 7 1 2 1

Total 23 12 11 5

Pourcentage 47,9 22,9 18,8 10,4
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La vente des mâles caprlns (Tableau 4.10) se limite

à 3 têtes au maximum tout comme celle des ovins mâles et

femelles. Un taux élevé de 47,9 % de ménages ne vendent aucun

mâle caprin. Neuf et demi, 12,5 et 9 % des ménages ayant

respectivement 5 à 24, 25 40 et 41 - 71 têtes vendent 3 caprins

mâles. Des taux de 38,9 ; 81,25 et 26,36 % des ménages ayant

respectivement 5 à 24 25 à 40 et 41 à 71 petits ruminants

vendent 1 à 3 mâles caprins.

La vente des mâles caprlns est plus réduite que

celle des mâles ovins. Il reste à signaler que la vente des

mâles caprins n'est pas aussi organisé que dans le cas des

ovins. Un bouc est le plus souvent vendu en cas de besoin

urgent de liquidité, tandis qu'un bélier ne sera vendu qu'après

de nombreux calculs et en cas de nécessité absolue. Les béliers

sont vendus le plus souvent en groupes importants .

. Effet du lieu de vente

Le lieu de vente influence la taille du troupeau

(P<0,05). La distribution des ventes selon le lieu figure

au tableau 4.11. Dans 35 % des cas, les ventes d'animaux se

font chez le producteur et dans 52,1 % des cas elles ont

lieu au marché local. Des taux de 23,8 ; 31,25 et 63,6 % des

ménages ayant respectivement 5 à 24, 25 à 40 et 41 à 71 animaux

vendent à domicile . On peut conclure que plus la taille du

troupeau augmente, plus les ménages ont tendance à vendre

à domicile. Les petits propriétaires (de 5 à 24 petits ruminants)

cherchent à diversifier les lieux de ventes.

Effet des abattage~des mortalités et du niveau

de revenu sur la taille du troupeau

Les abattages influencent peu la taille du troupeau

(P<0,1). Les analyses de variance et les coefficiants de regres

sion figurent dans les tableaux 4.12 et 4.13. Il ressort que

la taille du troupeau diminue relativement de 1,07 tête chaque
,~e

fois Ales abattages augmentent de 1 %. D'autre part, cette

taille du troupeau diminiue relativement de 0,56 tête pour toute

augmentation de 1 % de la mortalité. Enfin, la taille du troupeau
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Influence du lieu de vente sur la taille

du troupeau

Taille Lieu de vente

Troupeau Autres Propriétaire! Local

5 - 24 5 5 11

25 - 40 1 5 10

41 - 71 7 4

Total 6 17 25

% 12,5 35,4 52,1

Tableau 4.12. Analyse de variance de l'influence des variables

(% Mortalité, % abattage et revenue) sur la

Taille du troupeau

Source de d. d. 1. Sc. C. M. P R2
Variation t

Regression 3 4448,42221 1349,47407 0,0008 0,31481 14,15129

Résiduelle 44 8811,39029 200.25887
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_E~g~u_a_t_l_'o_n d_e r_e~g~r__e_s_s_i_o__n des variables

(% mortalité, % abattage et revenu)

sur la taille du troupeau

Variable Coef.(B)
Erreur P.Standard

% mortalité - 0,56302 0,25425 0,320

Revenu 13,11055 4,40284 0,0047

% Abattage - 1,07056 0,58587 0,0744

(Constante) 11,14055 10,95691 0,3148

Tableau 4.14. Influence de la race du troupeau caprins

sur la taille du troupeau

Taille Race du troupeau caprins·

Troupeau Pas de caprin! Djallonké IVlétissage

5 - 24 9 12 °
25 - 43 ° 14 2

44 - 71 3 6 2

Total 12 32 4

Pourcentage 25,0 66,7 8,3
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Influence du nombre de femelles ovins

entrées sur la taille du troupeau

Taille Nombre de femelles ovins entrées

Troupeau a 1 2 - 3 4 - 8

5 - 24 12 4 3 2

25 - 43 2 6 6 2

44 - 71 2 3 2 4

Total 16 13 11 8

Pourcentage 33,3 27,1 22,9 16,7

Tableau 4.16. Influence du nombre de femelles caprins

entrées sur la taille du troupeau

,

Taille Nombre de femelles caprins entrées

Troupeau a 1 2 Total

5 - 24 12 2 7 21

25 - 43 5 9 2 16

44 - 71 8 1 2 11

Total 25 12 13 48

Pourcentage 52,1 25 22,9 100
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- Les entrées d'animaux

Les entrées sont dues à des causes variées parmi

lesquelles, les naissances sont les plus importantes. Les

entrées dues aux·achats, aux prêts, aux dons ou aux locations

sont d'importance mineure. La distribution des ménages en

fonction du nombre de femelles ovins entré et de la taille du

troupeau figure au tableau 4.15. Plus de 33 % des ménages

n'ont fait rentrer aucune femelle ovin pendant les 3 mois de

la présente étude. Dans ce cas· les entrées peuvent attein-

dre huit têtes par ménage. Environ 23 % des ménages ont fait

rentrer deux à trois femelles et parmi ces ménages, ceux dont

la taille du troupeau est de 25 à 43 têtes ont le plus obtenu

des mouvements d'entrée de femelles ovins (46 %). Six ménages

(54 %) ont fait rentrer 2 à 8 femelles ovins. Les entrées

observées dans ces cas sont principalement dues aux naissances

chez les ovins.

Chez les caprins, les entrées des femelles ont une

influence très significative (P <0,01). Au tableau 4.16. a

été illustrée la répartition des ménages en fonction de la

taille du troupeau et du nombre de femelles ovins entrée durant

les trois mois qu'ont duré ces enquêtes. Plus de 52 % des

ménages n'ont fait rentrer aucune femelle caprine, tandis que

25 et 23 % en ont fait rentrer respectivement une et 2 à 4.

L'influence de l'entrée des femelles caprines peut être imputée

à la prolificité plus élevée chez les caprins que chez les

ovins. De plus, les femmes utilisent souvent les caprins pour

la constitution de leur réserve. En dehors de ces deux cas,

les autres entrées n'ont eu aucune influence significative.

Parmi les autres facteurs qui influencent la taille

du troupeau figure la race caprine. Son influence est signifi

cative (P<0,05). La majorité des ménages visités (66 %) possède

des caprins de race Djallonké, tandis que 8,3 % en possèdent

des métis. Les ménages possédant 5 à 24 têtes de petits ruminants

détiennent uniquement des caprins de race Djallonké dans la

proportion de 57 % (Tableau 4.14.). Cette influence s'explique-
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rait par le fait que les races Djallonké sont le plus souvent

détenues en troupeau de taille moyenne et recevant la plupart

du temps peu de soins du propriétaire. Les caprins de ce fait

sont divaguvnts et soumis à diverses influences de leur milieu

extérieur. Les troupeaux de métis qui représentent 3 % du total

occupent cependant 18 % des ménages détenant 44 à 71 têtes. Ce

qui renforce l'hypothèse émise plus haut concernant le fait

que les métis sont élevés le plus souvent en troupeau organisé.

4.1.1.6. La structure des troupeaux

Dans les troupeaux visités, les animaux ont été

particularisés en fonction de l'espèce du sexe, de l'âge et

de la race.

al Espèces et races rencontrées

Deyx espèces de petits ruminants font l'objet de

cette étude -et au sein de chaque espèce, il a été reconnu

trois groupes raciaux chez les ovins, deux chez les caprins.

Chez les ovins, les ménages détiennent dans 37 % des

cas des moutons de race Djallonké et dans 48 % des cas des

métis qui sont en fait issus du croisement mouton Djallonké

croisé mouton peul et couramment appelé mouton de Vogan

(AMEGEE, 1978). Le reste des ovins est de race peul Oudah

rencontré dans 15 % des ménages. Cette dernière catégorie de

moutons a été rencontrée dans certains ménages de Vogan ou

l'élevage de ces espèces a commencé avec l'importation de

quelques têtes du Niger par les paysans. Cependant ces moutons

sont détenus en effectifs réduits (10 à 15 têtes), à cause

des problèmes d'adaptation au milieu et probablement à cause

de la consanguinité qu'entretenaient les propriétaires de ces

troupeaux.

Chez les caprins, il a été reconnu principalement

deux groupes de chèvres. La race Djallonké représentant 88 %



Figure 4.5 - Elevage traditionnel amélioré.
Bouc de race sahélienne et les produits
de métissage Sahel x Djallonké.
(Village de Ave Kopé)

..

Figure 4.6 - Troupeau d'ovins divaguant dans un village
(Village d'AKLAKOU)



TABLEAU 4.17 - STRUCTURE DES TROUPEAUX ENQUETSS

o VIN S CAP R l N S'.

AGE MALE t<'EMELLE %M %F MALE FEMELLE %M %F

0-6m 146 168 53,5 23,2 104 144 65,4 36,3

6m-1 82 102 30,0 14,1 40 64 25,2 16,1

1-2 41 100 15,0 13,8 12 62 7,5 15,6
2-3 4 97 1,5 13,4 3 51 1,9 12,8

3-4 0 88 0,0 12,2 0 42 0,0 10,6

4-5 0 70 0,0 9,7 0 28 0,0 7,1

5-6 0 51 0,0 7,0 0 4 0,0 1,0

6-7 0 27 0,0 3,7 0 2 0,0 0,5

7-8 0 14 0,0 1,9

8-9 ." 0 5 0,0 0,7

9-10 0 2 0,0 0,3

Tor 273 724 100 100 159 397 100 100
-

RAPPORT MlF % 37,71 40,05

TABLEAU 4.18 - STRUCTURE DES TROUPEAUX EN~J'ETES

FREQUENCES FREQUENCES %

°VIN S CAPRINS o VIN S CAPRINS
.

AGE M F M F TOT M F M F TOT

o-6m 146 168 104 144 562 26,0 29,9 18,5 25,6 100

6m-1 82 102 40 64 288 28,5 35,4 13,9 22,2 100

1-2 41 100 12 62 215 19,1 46,5 5,Q 28,8 100

2-3 4 97 3 51 155 2,6 62,6 1,9 32,9 100

3-4 ° 88 0 42 130 0,0 67,7 0,0 32,3 100

4-5 ° 70 ° 28 98 0,0 71,4 0,0 28,6 100

5-6 ° 51 ° 4 55 0,0 92,7 0,0 7,3 100

6-7 0 27 ° 2 29 0,0 93,1 0,0 6,9 100

7-8 ° 14 14 0,0 100,0 0,0 0,0 100

8-9 0 5 5 0,0 100,0 0,0 0,0 100

9-10 ° 2 2 0,0 100,0 0,0 0,0 100

TOT 273 724 159 397 1553

gorgorlouplus
Texte tapé à la machine
-70-
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des chèvres détenues par les ménages et les métis 11 %. Dans

un ménage, un bouc de race sahélienne (Figure 4.5) a été

identifié.

Il reste à signaler que chez les caprins, les paysans

ne tiennent pas tellement compte de la race tandis que chez

les ovins, les paysans donnent la préférence aux métis, plus

conformés.

b/ Sexes et ~ges des animaux

La répartition des animaux par sexe et âge figure aux

tableaux 4.17. et 4.18. L'observation de ces tableaux apportent

certains commentaires :

Dans les troupeaux visités les rapports mâle/femelle

sont respectivement de 37,7 % chez les ovins et 40,05 % chez

les caprins, ce qui revient à 2,65 femelles pour un mâle chez

les ovins contre 2,5 femelles pour un mâle chez les caprins.

Ces rapports sont relativement supérieurs aux normes retenues

dans l'ensemble. Dans les cas présents, il y a trop de mâles

pour chaque femelle.

La distribution des animaux par âge ne connaît pas

le même schéma. Plus de 85 % des mâles caprins n'atteignent

pas l'âge de 2 ans contre 71 % des mâles ovins. On compte

seulement 4 béliers et deux boucs au delà de 2 ans. Des résultats

similaires ont été observés par FAUGERE et Coll. (1988) chez

les moutons Djallonké en milieu traditionnel à Kolda (Sénégal).

Par contre, les femelles des deux espèces sont gardées dans

les troupeaux jusqu'à l'âge de 9 ans et plus chez les brebis

contre 6 ans et plus chez les chèvres. La réforme est rare et

n'intervient que pour les mauvaises reproductrices. Il ressort

donc que les reproducteurs des troupeaux sont représentés par

les jeunes mâles de moins de deux ans, et que les reproductrices

sont par contre des vieilles au-delà de 3 ans, 48,8 % chez les

brebis contre 32 % chez les chèvres. Cependant les brebis
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dépassent largement l'âge de 6 ans où on compte encore 13 %

de brebis pour 1,5 % de chèvres. Les répartitions de ces espèces

par sexe et par âge sont reprises dans les figures 4.7. et 4.8.

L'élimination rapide des mâles peut s'expliquer par le fait

que les paysans préfèrent garder les femelles et se débarrasser

des mâles. Cepend~nt les boucs sont encore plus vite éliminés

du fait de leur caractère peu docile et de leur divagation très

difficile à contrôler. Au-delà de deux ans, on compte 3 boucs

pour 4 béliers.
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4.1.2. Paramètres de reproduction

4.1.2.1. La prolificité

Les relevés de naissance obtenus au cours des trois

mois de cette étude figurent au tableau 4.19.

Chez les ovins, une taille moyenne de portée de 1,4

a été obtenue avec 2,7 % de portée triple.

Chez les caprins, la prolificité moyenne obtenue

est de 1,63 avec 7,7 % de portée triple, et 1,5 % de porté

quadruple.

Il ressort donc que les chèvres sont plus prolifiques

que les brebis et que leur aptitude aux portées multiples est

plus élevée (50 % contre 40 % chez les brebis).

Les relevés des poids des mères à la mise-bas a permis

d'établir une relation entre la prolificité et la taille moye~ne

àes portées (Tableau 4.20 et 4.21). Les poids de 170 mères et ,

de leurs petits ont été obtenus à la mise-bas.

Chez les chèvres, les mères pAGant 22 à 26 kg sont

les plus prolifiques (3,33 petits par mise. bas) , les mères de

faibles poids (9 - 14 kg) donnent une taille moyenne de portée

beaucoup plus faible (1,38) que la moyenne (1,63).

Chez les brebis, les femelles pesant 20 à 25 kg sont

les plus prolifiques avec une moyenne de porté égale à 1,71,

alors que chez les mères pesant plus lourd(40 - 50 kg) la

prolificité est de 1,5 petits par portée.

Il ressort donc que si chez les chèvres ce sont les

mères plus lour~es qui sont plus prolifiques, chez les brebis

ce sont les mères les plus légères qui donnent plus de petits

par mise bas. Ceci démontre chez les brebis que les races

Djallonké (de faible poids corporel) sont plus prolifiques

que les autres races plus lourdes.
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Tableau 4.19. Types de naissances relevées

du (16 - 12 - 88 au 20 - 03 - 89)

Types de
OVINS CAPRINS

naissance Total % Total %
naissances naissances naissances naissances

Simple 65 59,09 31 47,70

Double 42 38,19 28 43,10

Triple 3 2,72 5 7,70

Quadruple 0 0 1 1,50

Total 110 100 65 100,00

Tableau 4.20. Taille des portées par catégories de

poids des chèvres mères à la mise bas.

Poids des Nombre de Nombre de Taille moyenne
chèvres ( kg) mise bas petits des portées

9 - 14 31 43 1,38

14 - 18 21 31 1,47

18 - 22 10 21 2,1

22 - 26 3 10 3,33

Total 65 105 1,66
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Tableau 4.21. Taille des portées par catégorie de poids

des brebis à la mise-bas

Poids des l\Jombre de l\Jombre de Taille moyenne
brebis ( kg) mise-bas petits de portée

20 - 25 7 12 1,71

25 - 30 25 31 1,03

30 - 35 30 44 1,47

35 - 40 16 23 1,44

40 - 45 21 30 1,43

45 - 50 14 21 1,5

Total 110 161 1,46

Tableau 4.22. Mortalité des chevreaux

(relevés du 16-12-88 au 20-3-89)

(Age < 3 mois)

Nombre Nombre de morts par sexe
Age

d'observa~.
Pourcentage

Mâle Femelle

Avant 5 J 96 2 2 4,1

5j - lmois 100 0 3 3

1 - 2mois 105 1 1 1,9

2 - 3mois 105 0 1 0,9

Total 406 3 7 2,46
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4.1.2.2. Les mortalités

Les tableaux 4.22 et 4.24 résument les mortalités

obtenues chez les agneaux et les chevreaux durant les 3 mois

de la présente étude.

Les taux de mortalité obtenus chez les agneaux sont

de 7,5 % et chez les chevreaux 2,4 % pour ceux âgés de moins

de trois jours. Avant cinq jours, le pourcentage de mortalité

s'élève respectivement à 11 % chez les agneaux et 4,1 % chez

les chevreaux. Les mortalités dans la catégorie d'âge allant

de cinq jours à 1 mois sont plus faibles chez les deux espèces

elles sont de 3 % chez les chevreaux contre 7,8 % chez les

agneaux.

Les autres mortalités sont résumées dans les tableaux

4.~3 et 4.25.

4.1.2.3. L'age à la première mise-bas et

l'intervalle entre mise-bas

Chez les chèvres, les enquêtes ont permis d'estimer

à 11 - 12 mois l'âge moyen à la première mise-bas et 7 - 8 mois

l'intervalle entre chevrotages avec des extrêmes de 8 à 18 mois

pour l'âge à la première mise-bas et 6 à 10 mois pour l'inter

valle.

Chez les brebis, les intervalles moyennes entre

agnelages obtenus sont de 8 à 10 mois avec des extrêmes de 7 à

12 mois, tandis que l'âge à la première mise-bas s'élève à

12 - 18 mois.

La durée de la carrière reproductrice est de 6 à 7

mise-bas chez les chèvres, pour 8 à 10 agnelages pour les brebis.

La réforme n'est pas cependant systématique et n'intervient que

lorsque la femelle a des ennuis de reproduction.
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Mortalité des agneaux en fonction du sexe

-1 - 1 1
1 Age Nombre 1 Sexe % 1

1 d '.observ ·1-------,------- 1.
1 -+- 1 Mâle Femelle 1

1 Avan t 5 j 81 1 5 4 11, 1 1_

ISi à 1mois 154 1---5---+----7--- 7,8 1

111 à 2mois 154 Il 1 1 1,2 1

_______________ 1

Il à 3mois 196 1 a 1 0,5 1

1 Total 585 1 11 13 4,1 1

1 1 1

Tableau 4.24 Mortalité des chèvres (d'age> 3 mois)

Nombre Nombre de morts par sexe
Age d'observ. %

Mâle femelle

3 - 6m 102 4 2 5,8

6m - lan 127 3 2 3,9

lan- 2ans 142 a 1 0,7

2 - 3ans 108 1 3 3,7

3 - 4ans 80 a a a

4 - 5 et + 35 a 1 2,7

Total 594 8 9 2,86
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Tableau 4.25. Mortalité des ovins de plus de 3 mois en fonction

du sexe

Nombre Sexe
Age d'observ. %

Mâle Femelle

3 - 6m 153 2 1 1,96

6m - lan 182 3 3 3,29

1 - 2an 160 1 4 3,12
:

2 - 3ans 100 9 1 1

3 - 4ans 88 0 0 0

4 - 5ans 70 0 0 0

5 - 6ans 51 0 1 1,96

6 - 7ans 27 0 0 0

7ans et + 21 a a 0

Total 852 6 la 1,87
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~ 4.1.2.4. les techniques de contrôle de

Reproduction

En milieu traditionnel au Sud du Togo, le paysan

contrôle rarement les naissances au sein de son troupeau.

Cependant, dans certains ménages le géniteur est isolé et

mis à l'attache au moment où les mise-bas sont plus nombreuses.

Dans d'autres ménages, le mâle est entièrement gardé à l'enclos

où il est nourri. Dans d'autres cas encore, les femelles en

âge de reproduction sont placées en confiage dans les troupeaux

où elles peuvent être sautées. Parfois le paysan loue et amène

dans son troupeau un bélier qu'il trouve bien conformé. Le

payement de cette location se fait par le versement d'une somme

en espèces ou en nature pour une période de deux semaines. Le

versement en espèces s'élève à 2 000 F CFA. Dans l'autre cas,

le payement consiste à donner des boissons (2 bouteilles de

whisky ou de Rhum et 2 litres de boissons locales) ou des

produits de récoltes.

En règle générale, mâles et femelles restent toujours

ensemble. La séparation des animaux, lorsqu'elle existe, inter

vient rarement au niveau du sexe. Dans bon nombre de cas, les

ovins sont séparés des caprins.

Si la reproduction contrôlée est parfois pratiquée

chez les ovins, elle est presque inconnue chez les caprins à

cause de la divagation plus accentuée chez ces derniers que

chez les premiers.

Les tests de signification ont montré après analyse

que 3,2 % des ménages, pratiquant le séparation des animaux

n/ut,t"~nt aucun critère, alors que 96,7 % ne séparent pas

les animaux (Tableau 4.26.~ Au total 37,5 % des ménages pra

tiquent la séparation des animaux avec 50 % qui ont retenu

comme critère de séparation l'âge et le sexe, et 44,4 % ayant

retenu l'espèce comme critère.
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Parmi les causes de séparation, les anlmaux gênants

occupent la première place puisque 66,6 % des ménages isolent

les animaux gênants et au pire des cas ils les vendent. Plus

de 25 % (27,7 %) des ménages pratiquent la séparation pour

cause de bergerie exigüe (Tableau 4.27).

Le tableau 4.28 montre que sur les 18 ménages prati

quant la séparation, 33,33 % la font à la mise-bas.

Alors que 44 % font intevenir la séparation en tout

temps.

En ce qui concerne la méthode et le lieu de sépara

tion, plus de 55 % des ménages isole les animaux dans les

enclos, et le reste (40 - 45 %) place en confiage les animaux a

séparer (Tableaux 4.29. et 4.30). Il reste à signaler que tous

ces tests sont hautement significatifs (P <0,001).

Tableau 4. 26. Distribution des ménages en fonction

des critères de séparation

Critères de séparation
-

Pas de
critère Age/sexe Espèce

Pas de séparation 1 30 0 0

Séparation 1 9 8

Tableau 4.27. Distribution des ménages en fonction

des causes de séparation

Causes de séparation
Aucune Bergerle Anlmal
cause petite gênant

Pas de séparation 30 0 0

Séparation 1 5 12
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Tableau 4.28. Distribution des ménages en fonction

des moments de séparation

IlJIoment de séparation
fJas de lout

Mise-bas Autresséparation le temps

Pas de sépara~ 30 0 0 0

Séparation 0 8 6 4

Tableau 4.29. Distribution des ménages en fonction

du lieu de séparation

Lieu de séparation

Pas de lieu Enclos Partout

Pas de sépara~ 30 0 0

Séparation 0 11 7

Tableau 4.30. Distribution des ménages en fonction

des méthodes de séparation

Méthode de séparation

Aucune Enclos confiageméthode

Pas de séparat~ 30 0 0

Séparation () 10 8
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Poids des chevreaux à différents âges

et en fonction du sexe

Age Moyen Nombre Poids moyens

Mâle Femelle

10 jours 71 1,853 1,87147

31 jours 63 2,7 2,56

60 jours 25 4,163 3,164

120 jours 13 4,75 5,5 ..

Tableau 4.32. Poids des agneaux à différents âges et en

fonction du sexe

Age Nombre Poids moyensmoyen

Mâle Femelle

10 jours 88 3,918 4,323

31 jours 61 6,538 6,707

60 jours 22 7,715 11,826

120 jours 18 13,5 16,25
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4.1.3. les paramètres de production

4.1.3.1. Poids moyens à la naissance

Des relevés de poids chez 78 chevreaux âgés de moins

de trois jours ont donné une moyenne de 1,421 kg avec des

valeurs extrêmes allant de 0,75 à 1,75 kg.

Chez les agneaux, 94 nouveaux-nés pesés avant l'âge

de trois jours ont une moyenne de poids égale à 2,72 kg avec
,

des extrêmes allant de 1,6 à 4,6 kg.

~
Ces poids sont inférieurs à ceux obtenus dans fa

région de Kolda par FAUGE RE et Coll. (1988) et ceci pour les

caprins. Chez les ovins, les moyennes obtenus au cours de la

présente étude sont nettement supérieures à celles de Kolda

(2,1 kg) à celles obtenues par GINISTY (1976) en Côte d'Ivoire

(1,6 kg) et à celles relevés par VALLERAND et BRANCKAERT (1975)

au Cameroun (2,2 kg).

Les poids obtenus en milieu traditionnel sont donc

satisfaisants et ces performances s'expliqueraient par la

disponibilité permanente d'aliments pour ces espèces.

les autres poids obtenus à différents âges sont

répertoriés dans les tableauX4.31 et 4.32. Les chevreaux

pèsent en moyenne 1,535 kg à 3 - 10 jours; 1,875 kg entre

10 - 30 jours et 5 kg à 120 jours.

Les agneaux pèsent en moyenne 4,0 et 4,33 kg respec

tivement chez les femelles et chez les mâles pour la tranche

d'âge allant de 3 à 10 jours; A 31 jours, ils pèsent respec

tivement 6,5 kg pour les femelles et 6,7 kg pour les mâles.

A 120 jours, les agneaux mâles pèsent 16,25 kg tandis que

les femelles font 13,5 kg.
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Les rapprochements faits avec les résultats obtenus

à Kolda (FAUGERE et Coll. 1988) permettent de noter que, les

poids rapportés ici en ce qui concerne les chevreaux sont

plus faibles (à 60 jours 4,16 contre 6,8 kg chez les mâles)

Chez les agneaux, une supériorité pondérale est à noter puisque

à 120 jours les agneaux font dans cette étude 16,25 kg contre

11 kg à Kolda pour les mâles.

4.1.3.2. Le poids des adultes

Les poids de 92 moutons et de 107 caprlns obtenus

pour les catégories d'âges supérieures à 6 mois figurent au

tableau 4.33.

Tableau 4.33. Poids adultes des petits ruminants

Poids Adultes Poids Adultes
Age Nombre des ovins ( 4 ) Nombre des caprins

d'observa- Mâles Femelles d' ob~r'vation Mâles Femellesmoyenne tions
-

6 m - 1 an 28 25 21 31 8,2 7,7

1 an -2 ans 26 36 33 40 13,5 10,6
~--~

2 - 3 ans 22 48 36 28 16,25 14,5

3 ans et + 16 - 38 7 - 17,8
~ --

Il ressort de ce tableau ~ue les poids obtenus durant

cette étude sont plus élevés en ce qui concerne les ovins et

plus faibles en ce qui concerne les caprins par rapport aux

résultats obtenus à Kolda par FAUGERE et Coll. (1988). A 24

mois, les béliers pèsent 36 kg dans les ménages visités, alors

que les mêmes béliers pèsent 21,2 kg à Kolda. Les boucs entre

12 et 24 mois pèsent 13,5 kg dans ces ménages contre 15,5 kg

à Kolda.
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4.1.4. L'alimentation du troupeau

4.1.4.1. Les sources d'alimentation et

sa conduite

La principale source d'alimentation est le pâturage

naturel le plus souvent disponible sur les surfaces cultivables

après les récoltes. Au moment des semences, les animaux pâturent

sur les terrains mis en jachère. En toute saison, ils peuvent

s'alimenter sur des surfaces aménagées à cet effet et appar

tenant à la collectivité.

Le coût de l'aliment acheté à été évalué à 5 F CFA

par tête de mouton et par jour. Près de 48 % des ménages

achètent fréquemment des épluchures de manioc pour l'alimenta

tion des animaux mis en enclos ou pour supplémenter le pâturage

Les compléments minéraux vitaminés ne sont donnés que dans

un seul ménage élevant des caprins. Les sous produits agricoles

et résidus de récolte sont directement utilisés par les animaux

paturant après les récoltes sur les aires cultivées. Ces produits

et résidus sont parfois ramenés à l'enclos.

4.1.4.2. L'abreuvement

L'abreuvement se fait généralement à l'eau de puits

où de marigots avoisinants. La quantité et la qualité de l'eau

utilisée varient d'un ménage à l'autre et ne font l'objet

d'aucune préoccupation de la part de certains propriétaires.

Certains troupeaux disposent de l'eau à volonté, d'autre

s'abreuvent une ou deux fois par jour. Un troupeau de moutons

est fréquemment abreuvé à l'eau résiduaire d'extraction d'huile

rouge locale.
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4.1.4.3. Les facteurs de variation de l'alimen

tation et de l'abreuvement

Les tests d'indépendance montrent une influence

significative de plusieurs facteurs sur le temps de pâture

et sur la conduite des animaux au pâturage.

al Effet du moment de pâture sur le

temps de pâture.

Cet effet est présenté dans le tableau 4. . Plus de

16 % des ménages ne conduisent pas les animaux au pâturage,

alors que 3j % conduisent les animaux au pâturage durant 4

heures par jour. Certains troupeaux (54,2 %) sont conduits

au pâturage le matin et l'après-midi. Cependant 14,6 % des

troupeaux vont au pâturage pendant huit heures par jour.

Tableau 4.34. Influence du temps de pâture sur le moment

de pâture.

Temps de Moments de pâture
-- --

pâture Jamais Matin ou Matin et
Tout le ter,·,t-l;.;AnT'P!=:-midi Aorès midi

0 8 0 0 0

4 heures 0 7 9

6 heures 0 0 15 2

8 heures 0 0 2 5
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bl Effet du type de personnes

conduisant les animaux au pâturage

sur le temps de pâture.

Tableau 4.35. Influence du type de personnes qui conduit

les animaux sur le temps de pâture

Temps Type de personne conduisant les animaux a.u pâturage,

Personne Propriétaire Enfants Prop. + Enf. - Berger

a Heure; 8 a a a a

4 Heures 6 7 a a

6 Heures a 3 5 6 2

8 Heures a a a 2 1

Le tableau 4.3S. montre que dans 25 % des ménages

le troupeau est conduit au pâturage par les enfants.

Dans 18,75 % des ménages, le troupeau est conduit au pâturage

soit par le propriétaire, soit par les enfants et le proprié

taire. On remarque que dans 20,83 % des ménages, les enfants

accompagnant les animaux ne passent avec ces derniers que

4 heures de temps par jour au pâturage. Dans 6,25 % des ménages

les animaux sont conduits par des bergers. Ceux-ci passent

6 à 8 heures de temps par jour au pâturage. Cependant, certains

troupeaux laissés en divagation (8,33 %) passent plus de 8 heures

de temps au pâturage.

cl Effet du moment d'alimentation

à l'auge

Beaucoup de ménages donnent des aliments aux animaux

bien que ceux-ci vont au pâturage. Dans 18,8 % des ménages,
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les animaux recoivent cet aliment en guise de supplément

ou de complément. Parmi ceux-ci , 10,4 % passent 6 heures

par jour au pâturage avec les animaux (Tableau 4.36).

Tableau 4.36. Influence du moment de l'alimentation à l'auge

sur le temps de pâture

Temps de Moment d'alimentation à l'auge
pâture Supplement Tout Absence Absence Jour depar jour complémen M01l\€.I"It.. du Prop. Enfants marché

0 Heure 1 7 0 0
..

0

4 Heures 1 2 2 9 2

6 Heures 5 1 5 5 1

8 Heures 2 4 0 0 - 1

Les analyses montrent que 8,3 % des ménages préfèrent

alimenter leurs animaux à la maison

Cependant, dans 18,75 % des ménages, l'alimentation n'est donnée

à l'auge qu'en l'absence des enfants (qui sont probablement

ceux qui conduisent les animaux au pâturage). Dans 29,2 % des

ménages, l'aliment disponible à l'auge en tout moment, et dans

cette catégorie 14,5 % des ménages n'emmènent pas leurs animaux

au pâturage.

dl Effet du rythme d'abreuvement

sur le temps de pâture

La distribution des ménages en fonction du rythme

d'abreuvement de leurs animaux et du temps que passent ceux-ci

au pâturage montre que dans 62,5 % des cas, l'abreuvement est

réalisé deux fois par jour alors que dans 37,5 % les animaux

sont abreuvés à volonté. Dans 71,4 % des cas, les animaux pas

sant 8 heures au pâturage disposent de l'eau à volonté. Ceci

témoigne de l'importance qu'accordent les paysans à l'abreuve-
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ment des animaux qui restent longtemps au pâturage. Une pro

portion importante de ménages abreuvent donc leurs animaux

et plus la durée de pâture est longue plus l'eau est mise

à la disposition des animaux.
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4.1.5. Gestion technique du troupeau

4.1.5.1. Type d'habitat des animaux

De façon générale, le ménage offre un habitat aux

animaux. La bergerie existe toujours pour les ovins ce qui n'est

pas le cas pour les caprins.

Les variations intéressant l'habitat dépendent du type

de clôture et d'abri observé.

al La clôture

Le type de clôture rencontré en général est constitué

de terre battue surélevée par des piquets (Figures 4.3. et 4.4.).

La clôture en grillage existe, mais elle est rare (4,1 %).

Cinquante pour cent des ménages préfèrent la clôture en:piquets

vivants plus résistante que celle en piquets morts. Une faible

proportion (8,3 %) de ménages n'a pas de clôture pour les animaux.

bl L'abri

Il n'y a pas toujours d'abri à l'intérieur de la clôture.

C'est ainsi que 33, % des ménages n'offrent pas d'abri aux animaux.

Généralement l'abri est fait de paille ou de branchages, de feuilles

de cocotiers ou de palmiers. L'abri en tôle ondulée est rare.

La sitution de l'abri varie et revêt chez certains

groupes sociaux un caractère mystique. Selon les groupes, l'abri

situé à l'entrée du ménage ou de la concession, éloigne les mauvais

esprits. Il peut être placé à côté de ·la case du propriétaire ou

au milieu de la concession.

cl Le coût de l'habitat

Si beaucoup de ménages (20,8 %) n'ont aucune idée du

coût de l'habitat des petits ruminants, 53,4 et 25,8 % reconnaissent

avoir dépensé respectivement 6 000 et la 000 F CFA pour la construc

tion du logement de leurs animaux.



YigUl-e 4.~ - Habitat des animaux en ter-r-e battue d'un côté et
en piquets 11100-ts des autr-es.
Au premier- plan, des agneaux Oudah de 2 jour-s.
(Village de WOCf3A)

Figure 4.4 - Habitat des animaux en bambou. Berger au milieu
d'un troupeau de moutons.
(Village de ANFOIN)
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4.1.5.2. Les types d'élevages et conduite

des troupeaux

al Type d'élevage

Le système général s'apparente au type agro-pastoral

gardienné ou divaguant caractéristique de toutes la région ouest

africaine au sud du Sahara. Les types rencontrés s'inscrivent tous

dans le système traditionnel. Ce sont

Le type traditionnel extensif

Ce type a été rencontré dans 12 % des ménages et se

caractérise par des actions pontuelles du propriétaire en ce qui

concerne l'alimentation des animaux. Le propriétaire est générale

ment sédentaire, les animaux pâturent dans la journée aux alentours

de la concession où ils retournent le soir venu

. Le type traditionnel semi extensif

C'est le type adopté par 31,3 % des ménaoes où les

animaux sont nourris (aliment et eau) dans la bergerie. Parfois

ces animaux sont mis à l'attache pour limiter les divagations

ou pour les séparer des autres

. Le type "transhumant n

Ce type caractérise les agro-pasteurs qui effectuent

un ensemble de mouvements cycliques saisonniers avec leurs trou

peaux (ovins généralement). Cependant une distinction a été faite

en ce qui concerne la distance parcourue et la durée du déplacement

- Si la durée est courte, le ménage tout entier se

déplace pour aller s'installer dans les aires cultivables, le

temps de voir le premières pousses sortir du sol. Ces déplacements

se font généralement sur une dizaine de kilomètres et la durée

du séjour est d'environ 8 à 14 jours. Le même déplacement est

observé au moment du sarclage et des récoltes
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- Parfois la durée est plus longue (30 - 40 jours)

et le déplacement se fait sur plus de 20 km, et a lieu tous

les 4 - 5 mois.

Le type traditionnel amélioré

Les troupeaux de petits ruminants sont entourés de

tous les soins et sont sous la garde effective d'un berger engagé

pour cette besogne. Ce sont généralement des troupeaux de grande

taille (41 - 71 têtes).

b/ la conduite du troupeau

En règle générale, le troupeau est sous la garde d'un

berger, qui peut être un membre du ménage ou non. Dans 10,3 %

des ménages, les ovins sont conduits par un berger engagé comme

main d'oeuvre pour la seule tâche de s'occuper des animaux du

ménage. Parmi les ménages visités, trois troupeaux sont sous

la garde chacun de deux bergers ; dans le premier troupeau on

compte 71 caprins, dans les deux autres on compte 70 ovins,

PUlS 52 ovins caprins. Dans le troupeau ovins de 70 têtes, les

deux bergers perçoivent chacun 6 500 F CFA par mois soit 13 000 F

CFA tous les deux. Ce qui occasionne une dépense de 186Fenviron par

mois de gardiennage et par tête de mouton. Dans les deux autres

troupeaux il a été difficile d'évaluer le coût occasionné par le

gardiennage puisque en plus des ovins-caprins, les bergers s'occu

pent aussi des volailles. Toutefois, ces dépenses avoisineraient

150 F CFA par mois et par tête de petits ruminants.

Dans les autres troupeaux, la garde des animaux est

assurée par le propriétaire seul ou avec les enfants. Il n'est

pas rare de voir les enfants qui parfois n'ont pas 6 ans, conduire

les troupeaux aux pâturage (Figures 4.1. et 4.2.), ces enfants

sont généralement non scolarisés.

Les caprins sont généralement laissés en divagation sur

les abords des concessions dans la journée, ou mlS à l'attache.

Le soir venu, ils rentrent au bercail.
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4.1.5.3. Les manipulations dans le troupeau

al le sevrage

Le caractère général de l'élevage, qui est secondaire

à l'activité principale qu'est l'agriculture, fait que tous les

éleveurs visités n'ont aucune notion du bienfait de la pratique

du sevrage. Cependant, involontairement les paysans sèvrent les

agneaux où les chevreaux qu'ils vendent précocement.

bl La castration

Elle est pratiquée beaucoup plus fréquemment chez le

bouc que chez le bélier. Au cours de cette enquête, 6 boucs et

yn bélier castrés ont été rencontrés. Les éleveurs répugnent à

castrer les animaux, parce que le plus souvent ils meurent des

suites de la méthode de castration (sanglante) utilisée.

cl La réforme

Chez les mâles, la réforme n'existe pas puisqu'ils sont

éliminés du troupeau avant l'âge de 3 ans. Chez les femelles, la

réforme des chèvres intervient après 6 à 7 mise -bas et 8 à 10

mise bas chez les brebis. En règle général, le paysan ne réforme

pas les bonnes reproductrices, tandis que les femelles qui ont

des ennuis de reproduction sont très rapidement éliminées.

4.1.5.4. Les facteurs de variation du~

d'élevage

Deux variables affectent principalement le type

d'élevage; il s'agit du coût de l'aliment et de l'activité

du propriétaire.
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al Effet du coût de l'aliment

Tableau 4.37. Effet du coût de l'aliment sur le type d'élevage

Coût de l'aliment
Type d'élevage

1 000 - 2 000 2 000-3 000

Sédentaire divaguant 22 1

Sédentaire non divaguant 6 7

Autres 8 4

Les éleveurs sédentaires divaguant (46,2 %) dépensent

au maximum 2 000 F pour l'alimentation de leurs troupeaux. Le

type d'élevage sédentaire non divaguant dépense dans 27 % des

cas 1 000 à 3 000 F CFA avec près de 55 % de ceux-ci qui dépen

sent plus de 2 000 F CFA. Donc, les élevages à caractère divaguant

dépensent moins que ceux à caractère non divaguant. Dans ce dernier

cas, les animaux sont noussis essentiellement à partir de l'ali

ment que le propriétaire achète ; alors que dans les cas de

divagations, l'aliment acheté sert à complémenter le pâturage

(Tableau 4.37).

bl Effet de l'activite du propriétaire

Les 'llevages à caractère divaguant sont les particulari

tés des agro-rasteurs ou des agriculteurs visités dans 43,2 %

des ménages (Tableau 4.38). Les éleve~rs sédentaires non divaguant,

sont principalement (54,2 %) des agriculteurs. Cependant, autant

d'éleveurs sédentaires à caractère divaguant sont agro

pasteurs (47 %) autant il y en a qui sont agriculteurs (47 %).
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Tableau 4.38. Effet de l'activité du propriétaire

sur le type d'élevage

-

Type d'élevage
Agro-pasteur Agriculteur Autre

~-

Sédentaire -divaguant 11 11 1
,--- - .- ~ - -~ ~

Autre 1 3 6

Sédentaire non
1 8 6divaguant

Toutefois, il est à noter que la grande majorité des

paysans (45,8 %) est agri.:ul-::;eu::.' ; 27,1 % sont agro-pasteurs ; le

reste (27,1 %) occupant d'autres activités encore (commerce .... ).

4.1.6. Santé du troupeau

4.1.6.1. Les principales pathologies

La présence des sarcoptes a été observée dans le cadre

des pararitoses externes; les diarrhées fréquentes, ont montré

la présence des segm~nts de Moniezia dans les selles à l'examen

direct. A Djagblé (Zia), les pertes occasionnées par les larves

d'Oest~us ovins ont été considérables. Certains troupeaux de cette

contrée ont été réduits de moitié en l'espace de 18 mois, d'après

les renseignements recueillis.

Les maladies infectieuses sont signalées par des

pneumopathies divers troubles respiratoires et gastro-intestinaux.

Il n'y a pas de ménages dans lequel des troubles respiratoires

n'ont pas été décelés. A ces maladies s'ajoutent dans une grande

proportion (18,8 %) des intoxications à la maniotoxine, issue

du traitement d'extraction de l'amidon d'une variété de manioc
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toxique. Le décès de sept moutons a été observé dans un ménage

suite à l'absorption de cette toxine à Sévagan (Vo).

4.1.6.2. Les méthodes sanitaires utilisées

al Méthodes traditionnelles

Ces méthodes vont de l'utilisation du mélange huile

rouge-sel de cuisine pour lutter contre les parasites externes

à l'insufflation d'extrait de tabac dans les narines des animaux

atteints de faux tournis.

Les cas d'intoxication à la maniotoxine ont exigé

l'intervention d'urgence par l'administration par voie buccale

d'un litre d'huile rouge.

bl Méthodes thérapeutiques modernes

Les soins modernes sont appliqués par les agents

vétérinaires et par les agents du Projet Petits Ruminants.

Cependant, les soins dispensés dans ces cas sont limités puisque

les médicaments ne sont pas toujours disponibles. Toutefois,

l'intervention de ces agents est d'une grande utilité dans les

campagnes de vaccination contre les pestes des petits ruminants.

4.1.7. Le prlx des petits ruminants

Le prix des anlmaux varie de façon considérable d'une

espèce a l'autre, mais aussi et surtout d'une période (saison

ou année) ou encore parmi tant d'aut~es facteurs d'un lieu à

un autre. L'estimation du prix des animaux se base en milieu

traditionnel sur le format surtout quelque soit l'espèce.

Il nous a été rapporté des cas où des béliers ont

été vendus en période de forte demande (Tabaski; Yeke-yeke) a

près de 90 000 F CFA la tête, il suffit d'imaginer plusieurs

ventes de ce type dans l'année pour se rendre compte que le

paysan n'est pas moins fortuné que les travailleurs des autres

catégories professionnelles.
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Néanmoins, le prix des animaux peut chuter pendant

les saisons mortes ou le plus souvent le paysan en cas de besoin

de liquidité, vend un animal à un prix très forfaitaire.

Il est à signaler aussi que si les mâles sont les plus

vendus, les jeunes mâles (antenais et chevreaux) sont encore

vendus trop tôt. Dans le marché de Vogan, nous avons estimé à

près de 40 % la proportion de jeunes mâles « 8 mois) vendus. On

trouve rarement sur le marché des vieilles femelles ovins (3 %),

des vieilles chèvres sont plus facilement vendues (9 %).

Dans le tableau 4.39. sont rapportés les prix obtenus

auprès des agents vétérinaires locaux; il ressort qu'en fonction

de la saison, les prix varient en hausse pour la période de IlIIai à

Octobre. Ces agents notent aussi une variation du prix en fonction

de l'âge.

Tableau 4.39. Prix des animaux sur pied obtenus en 1988

par espèces par race et sexes et par période

de 6 mois moyenne des prix.

- les adultes (> la mois)

Espèces Ovins Caprins

Période Race M F M F

Djal.l 15 000 9 000 6 000 4 000

Mai - Octobre Sah. 2 20 000 7 000 - -

Métis3 30 000 . 8 000 8 000 4 000

1 la 000 7 000 6 000 4 000

Nov. Avril 2 - - - -

3 25 000 8 000 6 000 4 000
---

Source Rapport annuel Secteur vétérinaire de Vo (1988)
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Tableau 4.40. Le prix des animaux

- Les jeunes (moyenne d'âge 4 - la mois)

Espèces Ovins Caprins

Période Race M F M F

Dj a!. 1 5 000 3 000 3 000 3 000

Mai - Octobre Sah. 2 - - - -

Métis3 6 000 3 000 4 000 3 000

1 5 000 3 000 3 000 2 000

Nov. - Avril 2 - - - -

3 7 000 3 500 4 000 3 000

Source Rapport annuel secteur vétérinaire

de Vo (1988).
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4.2. RECOMMANDATIONS

4.2.1. Education des ménages

Les enquêtes menées dans 48 ménages, ont montré un

niveau d'éducation scolaire relativement faible. Peu de chef de

ménages sont scolarisés (6,3 %) et le niveau moyen ne dépasse

pas le cour moyen. L' tO~t~uctiClf) étant importantlô pour l'adoption

et l'application de nouvelles technologies il devient impératif

d'intensifier les programmes de formation d~ rnôn6ê rural afin

que celui-ci participe plus activement aux efforts de dévelop

pement de l'élevage des petits ruminants.

4.2.2. La taille et la structure du

troupeau

Les résultats d'analyse ont montré une interdépendan

ce entre la taille du troupeau et les sorties et les entrées

d'animaux, le revenu du ménage et le niveau d'éducation du ménage.

Toute initiative destinée à augmenter le revenu du

ménage sera susceptible d'aug~enter la taille du troupeau et le

taux d ' exploitation. Des efforts doi vel,t être Ulr igés vers l' or

ganisation des agro pasteurs afin de pouvoir bénéficier de crédit

agricole. Ces efforts doivent avoir une place de choix dans la

politique agricole de l'état. De plus, un accroissement du revenu

est accompagné d'une augmentation dE .l.d td.i2-1e (lu troupeau.

Les sorties des mâles ovins se fait avant l'âge de

1 à 2 ans les géniteurs mâles ovins sont donc en majorité des

jeunes dont les performances ne sont.pas toujours connues. Par

contre les brebis sont gardées dans les troupeaux jusqu'à 9 - 10

ans. Des recherches destinées à déterminer l'âge à la puberté et

à la première saillie fécondante chez les jeunes m§les en milieu

traditionnel doivent être entreprises. C1autre part une sensibili

sation des agro pasteurs en vue de l'adoption de la pratique des

réforn~s des vieilles reproductrices et de la conservation des

mâles en âge de reproduction doit être organisée.
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4.2.3. Reproduction

Les résultats ont montré qu'une faible proportion

(18,8 %) des ménages sépare les classes d'animaux et 6,3 % le

font par sexe seulement au moment des mise bas. Il est possible

que les mortalités élevées des nouveaux-nés dans le milieu enquê

té soient dues à des montes non contrôlées occasionnant la fati

gue des mères et des jeunes femelles saillies trop précocement.
de lef~t.

Des recherches nécessaires à la détermination~de la reproduction

non contrÔlée sur les performances des productions et des repro

ductions des petits ruminants en milieu traditionnel doivent être

entreprises.

4.2.4. Gestion technique du troupeau

Les analyses ont montré qu'une grande proportion des

ménages (70 %) offre un habitat aux ovins, alors que:seulement

8 % en offrent aux caprins. Chez ces derniers l'absence de berge

rie expliquerait pourquoi les troupeaux caprins des élevages de

type sédentaire divaguant soit prédominant et peut être les plus

exposés aux diverses pertes. La limitation de la divagation par

le biais d'une disponibilité d'habitat permettrait une meilleure

conduite des troupeaux et une amélioration de leur production.

4.2.5. Santé

Les relevés de données sur les mortalités ont montré

un taux élevé de mortalité due à l'intoxication à la maniotoxine

(18 %). Les mortalités chez les jeunes de moins de 10 jours sont

aussi élevées.

Les paysans doivent écarter tout tubercule suceptible d'intoxi

quer les animaux.

4.2.6. Alimentation

L'alimentation repose essentiellement sur le pâturage.

Vingt huit pour cent des ménages donnent des compléments aux ani

maux à l'auge. Le cofit de l'aliment est estimé à 2000 F CFA en
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moyenne par semaine et augmente en saison sèche à cause de la

pauvreté des parcours. Les techniques de stockage des ressources

alimentaires pour l'alimentation des animaux en saison sèche

devront être vulgarisé au niveau des agro pasteurs afin de leur

permettre de procéder à une alimentation stratégique.
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CON C LUS ION

La région maritime du Togo est située dans la zone

subhumide de l'Afrique de l'Ouest. L'activité principale de

la population rurale est l' agricul ture, a côté de la::juelle l'élevage

joue un rôle de second plan.

Le Togo à l'instar de tous les pays en voie de

développement fait face aux déficit en denrées d'origine

animale. Parmi les causes de ce déficit, il faut citer l'ina

déquation des politiques d'élevage qui privilégient jusqu'à

une période récente l'élevage des grands ruminants aux dépends

de celui des 2sp6ces à cycle court dont les ovins et les caprins.

Aujourd'hui~~~mettent l'accent sur l'élevage de ces derniers

mais la plupart des travaux sont réalisés en station ou les

conditions cadrent peu avec celles du milieu où plus de- 80 %

des animaux sont élevés.

L'objectif global de ce travail, est d'étudier les

principales composantes de la production des petits ruminants

en milieu traditionnel villageois au sud du Togo, afin de dégager

les contraintes techniques et socio-économiques et de faire des

recommandations susceptibles d'aider au développement de l'éle

vage ovin et caprin dans la région.

Pour ce faire, ce travail a été divisé en quatre

chapitres. La région maritime du Togo a été présentée dans le

chapitre 1. Le chapitre II a traité des données bibliographiques.

Le chapitre III était réservé au matériel et méthodes utilisés

et le chapitre IV aux résultats, discussions et recommandations.

Les études ont porté sur 1 553 petits ruminants

dans 48 ménages répartis dans trois préfectures (la Zio, les

lacs et le Vo). Les résultats d'analyses montrent une interdé

pendance entre plusieurs paramètres.



- 107 -

La taille moyenne du troupeau obtenue est de 30,34

têtes dont 19,22 ovins pour 11,08 caprins. Cette taille est influ

encée (P<0,05) par les sorties des ovins mâles et femelles, des

caprins mâles et femelles. Elle est aussi influencée par les

entrées de femelles caprines (P <0,01) et les femelles ovins

(P <0,05).

Le revenu du ménage croît quand la taille augmente.

La taille moyenne de la portée est de 163 pour 100

mise-bas chez les ovins et de 173 pour 100 chez les caprins.

Le contrôle de la reproduction est appliquée dans 8,3 % des

ménages .

Les résultats ont montré aussi que chef les chèvres

les mères pesant plus lourds sont plus prolifiques alors que

chez les brebis, ce sont les plus légères qui sont plus proli

fiques.

L'examen de la structure du troupeau montre une

élimination de plus de 90 % des males (ovins et caprins)

avant l'âge de 2 ans. Les femelles ovines dépassent 8 ans

et les chèvres atteignent rarement 7 ans dans le troupeau.

Une forte proportion (75 %) des ménages offre un

habitat aux ovins. Le type d'habitat le plus fréquent (48,7 %)

est celui en terre battue surmontée de piquets. La majorité

(52,5 %) des ménages donne la préférence au type d'élevage

sédentaire divaguant.

La source principale d'alimentation est le pâturage

où 58,2 % des ménages font paître les animaux pendant 4 à 8

heures par jour.

Les poids de 268 agneaux et chevreaux ont donné une

moyenne de 1,4 kg chez les chevreaux et 2,75 kg chez les agneaux.
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Dans 18 % des mênages, les petits ruminants souffrent

d'intoxications dues à la maniotoxine.

Les enquêtes menêes dans 48 ménages, ont montré un

niveau d'éducation scoalaire relativement faible. Peu de chef

de ménages sont scolarisés (6,3 %) et le niveau moyen ne dépasse

pas 1 es cou rs m0 yenS'. L';~s l r\l4i 0 n étan t i mp0 r tan tep 0 url ' a d 0 Pt ion

et l'application de nouvelles technologies ils devient impératif

d'intensifier les programmes de formation dU'monde rural

afin que celUi -ci participe plus activement aux efforts de

développement de l'élevage des petits ruminants.

Les résultats d'analyse ont montré une interdépendance

entre la taille du troupeau et les sorties et les entrées

d'animaux, le revenu du ménage et le niveau d'éducation du ménage.

Toute initiative destinée à augmenter le revenu du

ménage sera susceptible d'augmenter la taille du troupeau et le

taux d'exploitation. Des efforts doivent être dirigés vers l'or

ganisation des agro-pasteurs afin de pouvoir bénéficier de crédits

agricoles. Ces efforts doivent avoir une place de choix dans la

politique agricole de l'état. De plus, un accroissement du revenu

est accompagné d'une augmentation de la taille du troupeau.

Les sorties des mâles ovins se font avant l'âge de

1 à 2 ans ; les géniteurs mâles ovins sont donc en majorité

des jeunes dont les performances ne sont pas toujours connues.

Par contre les brebis sont gardées dans les troupeaux jusqu'à

9 - 10 ans. Des recherches destinées à déterminer l'âge à la

puberté et à la première saillie fécondante chez les jeunes

mâles en milieu traditionnel doivent être entreprises. D'autre

part une sensibilisation des agro-pasteurs en vue de l'adoption

de la pratique des réformes des vieilles reproductrices et de

la conservation des mâles en âge de reproduction doit être

organisée.
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Les résultats ont montré qu'une faible proportion

(18,8 %) des ménages sépare les clas~es d'animaux et 6,3 %

le font par sexe seulement au moment des mise bas. Il est

possible que les mortalités élevées des nouveaux-nés dans le

milieu enquêté soient dues à des montes non contrôlées occa

sionnant la fatigue des mères et des jeunes femelles saillies

trop précocement. Des recherches nécessaires à la détermination

de la reproduction non contrôlée sur les performances des pro

ductions et des reproductions des petits ruminants en milieu

traditionnel doivent être entreprises.

Les analyses ont montré qu'One grande proportion des

ménages (70 %) offre un habitat aux ovins, alors que seulement

8 % en offrent aux caprins. Chez ces derniers l'absence de

bergerie expliquerait pourquoi les troupeaux caprins des élevages

de type sédentaire divaguant soit prédominant et peut être les

plus exposés aux diverses pertes. La limitation de la divagation

par le biais d'une disponibilité d'habitat permettrait une meil

leure conduite des troupeaux et une amélioration de leur produc

tion.

Les relevés de données sur les mortalités ont montré

un taux élevé de mortalité due à l'intoxication à la maniotoxine

(18 %). Les mortalités chez les jeunes de moins de 10 jours sont

aussi élevées.

Les paysans doivent écarter tout tubercule susceptible

d'intoxiquer les animaux.

L'alimentation repose essentiellement sur le pâturage.

Vingt huit pour cent des ménages donnent des compléments aux

animaux à l'auge. Le coût de l'aliment est estimé à 2 000 F CFA

en moyenne par semaine et augmente en saison sèche à cause de

la pauvreté des parcours. Les techniques de stockage des ressour

ces alimentaires pour l'alimentation des animaux en saison sèche

devront être vulgarisé au niveau des agro-pasteurs afin de leur

permettre de procéder à une alimentation stratégique.
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TABLEAU A1

Q1 - Numéro du ménage

Q2 - Les animaux sont-ils séparés ?

RO oui

R1 non

Q3 - Comment sont-ils séparés ?

R2 - attaché

R3 - isolement

R4 - confiage

Q4 - Pourquoi les sépare-t-on ?

R5 - gênant

R6 - habitat petit

Q5 - Moment de séparation

R7 tout le temps

R8 - à la mise-bas

Q6 - Lieu de séparation

R9 - à l'enclos

R10 - au pâturage

R11 - partout

Q7 - Méthode de séparation

R12 - attaché

R13 - fermé à l'enclos

Q8 - Localité

R14 - village

R15 - ferme

R16 - ville

Q9 - Ethnie

R17 - Guin



R18 - ewe

R19 - ouatchi

R20 - Autre

Q10 - ActivLté du propriétaire

R21 - Agropasteur

R22 - Agriculteur

R23 - Autre

Q11 - Moment des mise bas

R24 - inconnu

R25 - avant ou après la pluie

R26 - saison sèche

Q12 - Lieu de misé "bas

R27 - enclos

R28 - dans la cour

R29 - partout

Q13 - C~itère de diagnostic de gestation

R30 - Le ventre

R31 - la démarche

R32 - intruition

Q14 - Objectif de ce diagnostic

R33 - prévoir la vente

R34 - confiage

Q15 - Critère de diagnostic de l'imminence du

R35 - ventre-flancs

R36 - vulve aspect

R37 - démarche

Q16 - Type de mise -bas préfére

R38 -"simple

R39 - double

R40 - triple

Q17 - Origine du géniteur

R41 - loué

R42 - confiage

R43 - inconnu.
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